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'Nos acheteurs au numéro, à Paris, sont priés
de réclamer le'PETIT TEMPS, qui doit leur
être délivré gratuitement.

BULLETIN DE L'ÉTRANGER

L'ACCORD COMMERCIAL FRANCO-ITALIEN

La Chambre italienne des députés a clos le
débat sur l'accord commercial avec la France
par le vote d'un ordre du.jour d'approbation
sans scrutin, puis elle a sanctionné le projet de
loi portant ratification du texte de l'accord à la
majorité de 226 voix contre 34.
C'est là un résultatconsidérable.Les efforts
de notre diplomatieet de ceux des représentants
de l'Italie, qui ont su s'élever au-dessus de re-
grettables divisions, ont été couronnésde suc-
cès. Il y a là une juste cause de satisfaction
pour M. Delcassé tout comme pour l'amiral Ca-
nevaro, pour MM. Billot et Barrère tout autant
que pour le comte Tornielli et M. Luzzatti.

Le vote de la Chambre italienne achève pour
l'Italie la série des formalités nécessairespour
mettre en vigueur le nouveau traité. Une nou-
velle ère s'ouvre dans les rapports commerciaux
de la France et de l'Italie. Les barrières s'abais-
sent, les échanges redeviennent possibleset, à
la suite des produits, on peut compter que les
idées vont pénétrer et que, des deux côtés, une
espèce de quant à soi défiant va disparaître avec
l'une des causes qui l'avaient fait naître.

Commercialement,il ne convient pas d'exagé-
rer l'importance immédiatede ce qui vient de
se faire. Dans la discussionqui a eu lieu à Mon-
tecitorio, M. Luzzatti, qui peut revendiquer une
large part dans la responsabilitéet, par consé-
quent, dans le mérite de cette négociation, a eu
soin de dire bienhaut qu'à son avis il s'agissait,
non d'un acte final, mais d'un point de départ.
Il a affirmé que le traité de 1899 n'était qu'un
acheminement vers le but définitif.

Rappelant que 1902 verrait expirer les con-
ventions commerciales conclues entre l'Ital'e,
l'Allemagne,l'Autriche et la Suisse, il a exprimé
la conviction qu'il n'appartiendrait pas au ca-
binet de Rome de dénoncer ces traités, mais en
même temps qu'il serait de son devoir et de
l'intérêt du pays d'en chercher la modification
dans le sens indiquépar le rapprochement com-
mercial avec la France.

Ce sont là des paroles de bon augure et qui
donnent à l'instrument actuel toute sa valeur
morale. Comme l'a si bien dit M. Luzzatti, c'est
plus qu'un accord économique qui vient d'être
conclu, c'est la paixcommercialequi vient d'être
rétablie entre la France et l'Italie.

Cette paix elle ne portera que progressivement
ses fruits. Les négociateurs d'aujourd'hui ont
prétendu parer au plus pressé. Ils ont mis un
terme à un état de suspicion et d'antagonisme
qui portait une cruelle atteinte pux intérêts
matériels des deux pays, qui compromettait
plus gravement encore leurs intérêts moraux.
Résultat d'une funeste mésintelligencetrop ex-
ploitée par d'habilespolitiques dont la paix du
monde était le moindresouci, la guerre de ta-
rifs était devenueà son tour une cause nouvelle
de mécontentementet d'aigreur réciproques.

Aujourd'hui les deux nations, d'un commun
accord, y mettent un terme. A chaque jour son
teuvre. Du premiercoup elles ne prétendent pas
arriver au but. Tout ce qu'elles ont voulu, tout
ce qu'elles veulent, c'est de rentrer dans la voie
normale et régulière, c'est de faire disparaître
des sujets de contention, c'est de faciliter, avec
la reprise de ces multiplesrelations commercia-
les qui tendent les liens d'une solidaritéd'inté-
rêts entre les peuples, l'épanouissementde cette
mutuelle bonnevolonté qui est la base la plus
solide de la paix universelle.

Il y a dans le traité que vient de ratifier la
Chambre de Montecitorio une partie qui est ap-
pelée à durer, c'est celle qui détermine en quel-
que sorte l'esprit des rapports économiquesdes
deux peuples. Il en est une autre, qui a la va-
leur d'une dispositiontransitoire et qui pourra
être modifiée au gré des circonstances,c'est
celle qui règle les conditions spécifiques des
échanges entre les deuxpays.

Tout le monde a comprisqu'il en était ainsi et
que c'était précisémentpourrendredurablçleur
œuvreque les négociateurs ont eu soin d'enpré-
voir les adaptationssuccessives.

L'amiral Canevaro, le ministre des affaires
étrangères du roi Humbert, a tenu, avant le
vote au scrutin de l'article portant ratification
du traité, à proclamer hautement l'esprit qui
anime les deux gouvernements. 11 s'est félicité
d'avoir contribué à faire disparaître toute trace
de douloureux et dangereux malentendus entre
deux peuples qui désirent vivre en bonne har-
monie, dans des rapports de bon voisinage et
d'amitié. Il a déclaré que les hautes parties con-
îractantes avaient conscience d'avoir travaillé
avec zèle et succès à ce grand œuvre de la paix
européenne, qui doit plus que jamais enrôler
les efforts sincères de tous les gouvernements
pénétrés de leurs devoirs et de tous les bons ci-
toyens.

En France, ces paroles ne trouveront pas
moins d'écho que le vote de la Chambre.C'est
-Ae bonne besogne que celle qui s'est faite hier,
et il est singulièrement agréable, à ceux qui
fl'ont jamaisdésespéréde la réconciliationéven-
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Aux Variétés de Marseille, le Doulet de Pierre Wolf.
Au théâtre Antoine, Son petit cœur, comédie en un
acte et en vers de M. Louis Marsolcau le Gendarme
est sans pitie, fantaisie en un acte de MM. Georges
Courteline et Edouard Norès; 1'^ venir, comédie en
trois actes de M. Georges Ancey. Au théâtre de la
République, reprise de la Fille aux ecus. A 1 Olym-
pia, les Sept Péchés capitaux, pantomime en trois ta-
bleaux de MM. René Louis et Maurice de Marsan
musique de M. HenriHirschmann.
C'est toujours avec plaisir, quand je reviens

de Monte-Carlo, que je m'arrête un jour ou deux
à Marseille, pour y rendre une petite visite aux
Variétés, que dirige avec tant d'habileté M.
Emile Simon. Les Variétésconsolent un peu les
Marseillaisdes mécomptes que leur a donnés,
en ces derniers temps, leur Grand-Théâtre,ce
Grand-Théâtre si célèbre autrefois, et dont no-
tre ami Henry Fouquier, le Grec de Marseille,
fte parle jamais qu'avec un sourire attendri.

Emile Simon profite des fautes que commet-
tent ses collègues de Paris. Je suis déjà, plus
d'une fois, revenu sur ce sujet douloureux nos
directeursflanquentàlaporte ou laissentsur le
pavé nombre d'excellentsacteurs, qui, ne trou-
vant plus d'engagement à Paris, c jurentla pro-
vince, et vont de préférencelà où ils sont sûrs
de trouver une troupe déjà montée et de faire
ce qu'on appelle de bon ouvrage. C'est ainsi
que Galipaux, Hirsch, Mayer, Dieudonné,Mlle
Sizos, Mlle Rose Syma ont fait les beaux soirs
de ces'quatrepremiersmois de l'exercice. Ajou-
tez à ces noms d'artistesqui ont .pu rester quel-
que temps, ceux il. qui leur théâtre faitmomen-
tanément des loisirs, ainsi Mme Granier, Mme
Marguerite Caron, et, par-ci par-là, des acteurs
de la Comédie-Française ou de l'Odéon, vous
comprendrez combien est intense la vie d'un
théâtre de grande ville en province, quand il a
pour le gouverner un hommeamoureux d'art et
pour l'entretenir une populationintelligente.

J'ai été stupéfait du nombre prodigieux de
pièces qui ont depuis quatre mois passé sous les
yeux du public des Variétés le Contrôleur des
wagons-lits,Flipote, Dégénérés, Y Aînée, le Nou-
veau Jeu, Colinette, la Culotte, Cyrano, les Sur-
prises'du divorce, Atnants,et j'en passe.

Ce qui fait que la troupe peut suffire à cette
besogne, c'est que les acteurs qui ont joué les
principaux rôles à Paris, viennentlà les repren-

tuelle des deux nations, de saluer aujourernui
le premier pas celui qui coûte le plus dans
la voie au bout de laquelle il y a, pour le plus
grand profit des deux pays et pour le bien de
l'humanité, la reconstitution sur une base popu-
laire et nationale et sur d'inébranlables fonde-
ments d'une cordiale ententeentre la France et
l'Italie.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

DES CORRESPONDANTSPARTICULIERS DU Temps

Rome, 29 janvier, 11 h. 10.
Hier, à la Chambre, M. Crispi, assis à sa place

ordinaireà l'extrême gauche, n'a pas bronché de-
vant l'écroulement de ce qui restait de sa politique
antifrançaise. Il s'est borné avec ses amis à voter
contre l'accord franco-italien au scrutin secret.

Au bal de la cour, hier soir, le roi a beaucoup féli-
cité M. Luzzattide son succès à la Chambre. Il s'est
également entretenu avec plusieursautres députés
et s'est montré très satisfait de la manière dont a
été conduite la discussion et du résultat.

Constantinople, 29 janvier, 9 h. 50.
(via Sofia)

La Porte a réponduhier à la premièrenote serbe
remise en mai dernier sur les incidentsdo frontière
et les agressions des Albanais contre la population
serbe. Elle déclare que ces incidents sont des délits
de droit commun se produisantpartout en Europe,
n'ayant aucune signification politique et dont les
Serbes sont seuls coupables.

La formation de douze nouveaux régiments de
cavalerie pour les l"r, 2e et 3e corps est décidée.

Sofia, 29 janvier, 8 heures.
M. Stoïlof, premier ministre depuis la chute de

Stamboulof en mai 1894, a donné hier sa démission
au prince Ferdinand, qui l'a acceptée, et a chargé
M. Grekof, ancien ministre, de la formationd'un ca-
binet de coalition.

M. Stoïlof, fatigué depuis do longs mois du pou-
voir, dominé depuis sa maladie par l'influence de
certainespersonnalités, se retire finalement, après
avoir rencontré d'insurmontablesobstacles tant au-
près du prince que dans le pays sur la questiondé
l'émission, des emprunts et de la conversionde la
dette publique, ainsi que sur l'affaire du rachat des
chemins de fer orientaux.

M. Grekof, plusieurs fois ministre et chef des
stamboulovistes de 1895 à 1897, a accepté, dit-on,
la mission difficile de former un cabinet de coali-
tion.

On n'est pas sans s'étonner que le prince Ferdi-
nand ait porté son choix sur un homme qui, pen-
dant deux ans, a dirigé l'opposition des anciens
amis de Stamboulof contre sa personne, et qui, en
outre, a toujours passé pour bien plus favorable à
l'Autriche-Hongriequ'à la Russie. Le prince aurait
hésité, dit-on, entreM. Grekofet plusieurs personna-
lités du parti libéral, entre autres M. Danef, le chef
de la fraction zankoviste.

(Service Havas)
Murcie, 29 janvier.

On mande do Mazarron
Une explosion do gaz vient d'avoir lieu dans la mine

Talia. Un grandnombre d'ouvriers ont pu se sauver,
mais on craint que quatorze, qui sont restés dans la
mine aient péri.

ÉLECTIONSÉNATORIALE DU 29 JANVIER

SOMME
Inscrits 1,346.- Votants: 1,337

MM. Le Coustellier,libéral. 481 voix
Maquennehcn, républicain. 452
Paillat, républicain 217
DutilLoy,radical. 180

(II y aballottage.)
Il s'agissait de remplacerM. Dauphin, sénateur répu-

blicain, décédé. M. Dauphin, qui appartenait au Sénat
depuis dix-septans, avait été réélu, au renouvellement
sénatorial du 4 janvier 1891. le second de la liste répu-
blicainepar 914 voix sur 1,337 votants; le premier can-
didat de la liste réactionnaireavait eu 378 voix.

DÉPÊCHES DU SÉNAT

Les bureaux des quatre groupes républicainsdu
Sénat se sont réunis, aujoïird'hui, sous la prési-
dence de M. Desmons, vice-président de la gauche
démocratique.

Ils ont reconnu qu'ils n'avaient pas qualité pour
convoquer, dès à présent, les groupes en réunion
pléniôre, mais chacun des quatre groupesrépubli-
cains se réunira demain séparément,et les bureaux
des groupes décideront ensuite si l'on doit convo-
quer une réunionplénière.

LE DESSAISISSEMENT

Personne ne saurait se dissimuler, et le gou-
vernement moins que personne, la gravité du
projet de loi qui sera déposé demainà la Cham-
bre au pointde vue juridique, il est à peu près
sans exemple de dessaisir par une mesure lé-
gislative une juridiction régulièrement saisie,
et ce, à la veille, en quelque sorte, du jour où
elle allait statuer sur le fond de la questionqui
lui était soumise. Si cette innovation avait
été proposée avant l'envoi du dossier Dreyfus
à la chambre criminelle ou après l'arrêt qui
lui est demandé, on aurait pour la soutenir
par de bons arguments: l'autorité plus grande,
plus définitive, d'une décision rendue par

dre et que, comme ifs savent déjà leurs rôles,
comme ils sont au courant de toutes les tradi-
tions, ils aident à mettre lestementla pièce sur
pied.Parfois même,il arrive qu'unartistecélèbre
accepte à Marseille un rôle de second plan qu'il
ne jouerait pas à Paris. C'est que la-bas ça ne
tire pas a conséquence et il s'agit de gagner le
cachet; en sorte qu'il y a aux Variétés (comme
à Monte-Carlo, du reste) des représentations
plus curieuses que celles qui peuvent nous être
offertes à Paris. C'est ainsi qu'à Monte-Carlo j'ai
vu une représentation tout à fait remarquable
des Femmes savantes Cadet dans Arnolphe,
Leloir dans Chrysale, Boucher dans Horace,
Berr et Mlle Rachcl Boyer dans Allain et Geor-
gette, et une délicieuse"ingénue, Mlle Régnier,
dans Agnès. Le public, le public du casino, si
difïicile'àdégeler, applaudissait avec transport.
11 a rappelé deux fois les interprètes.

Le soir de mon arrivée a Marseille, l'affiche
portait Y Aventurière et Y Eté de la Saint-Mar-
tin. C'étaient les artistes de la Comédie-Fran-
çaise, retour de Monte-Carlo, qui avaient, com-
me moi, fait escale aux Variétés de Marseille
c'étaient Leloir dans don Annibal, où. il a été
exquis, Raphaël Duflos dans Fabrice; Boucher,
qui dans Horace n'avait que vingt ans, et Mlle
Marsy, qui a eu dans dona Clorinde quelques
beaux moments.Mais je la préviens que, si elle
veut nous jouer le rôle sur les planchessolen-
nelles de la maison de Molière, il lui faudra
pousser,plus à fond l'étude du rôle.

Emile Simon n'avait personne pour jouer
Monteprade qui n'est pas un rôle commode.
Mais Martel, notre bon et vieux Martel,possède
près de Marseilleune petite villa, où, depuis sa
retraite, il est allé planter ses choux. C'est à lui
que le directeur des Variétés s'est adressé. Mar-
tel a hésité très longtemps et puis le plaisir de
rendre service, la joie de revoir ses anciens ca-
marades, et peut-être aussi quelque diable le
poussant, il a accepté, et il a été cettefois encore
comme il était jadis, excellent dans ce rôle, au-
quel il avait, s'il vous en souvient,donné, grâce
à sa haute taille et à sa belle voix, une superbe
allure. C'est Mlle Martily, une actrice de la
troupe, qui a joué et très gentiment joué Célie.

UEté de la Saint-Martin a été enlevé avec
beaucoupde gaieté par Leloir, Boucher, Mmes
Barrettaet Fayolle.Lapièce a plus réussi que je
ne saurais dire, devant une salle comble.

Le lendemain, c'était le mardi d'abonnement
aux Variétés; car les Variétés de Marseille ont
leurs mardistes, à l'instar de la Comédie-Fran-
çaise. C'est à eux qu'Emile Simon réserve la
primeurdes pièces qui tiennent plus de la co-

la Cour supreme eue-meme substituée dans
ce cas, comme déjà dans d'autres, à une seule
des chambres qui la composent; la convenan-
ce, assez naturelle, de faire juger une affaire
par d'autres magistrats que ceux qui l'ont in-
struite. Ce second argumentesttellementdécisif
que la chambre criminelleaurait échappé aux at-
taques dont elle est l'objet si, au liou d'enquêter
tous membresréunis, elle avait chargé l'un d'en-
tre eux de procéderà l'instructiondans les formes
ordinaires,se réservantd'enapprécierensuite les
résultats. Elle a préféréenprendre la responsabi-
lité tout entière et dès le début,précisément afin
de ne laisser planer aucun doute sur ses inten-
tions. On conçoit, en effet, qu'an conseillerisolé
aurait pu être suspectéd'obéirà des impressions
personnelles, tandis que la Cour, ayant, comme
toutes les assemblées, sa droite, sa gauche et
son centre, se contrôlait en quelque sorte elle-
même.

C'est de cetexcès de scrupule qu'est venu tout
le mal. On a commencé par fàire circuler des
récits plus ou moins exacts sur les allées et les
venues de certains de ses membres, sur leur
manière d'interroger certains témoins, sur les
formes plus ou moins courtoises qu'ils ap-
portaient dans les relations inévitables qu'ils
avaient avec eux. On n'a pas réfléchi que,
si ces façons atlribuéesauxmagistrats qualifiées
à tort ou à raison de « dreyfusistes », étaient de
nature à vicier l'enquête, les autres, les préten-
dus « antidreyfusistes», les auraientsignalées et
réprimées. On a profité de ce qu'elles n'avaient
ému personne pour incriminer tout le monde.
Une enquête, deux enquêtes ont été aussitôt ré-
solues et effectuées, et l'on nous apprend que la
seconde a conduit à des résultats assez sérieux
pour motiver la mesure exceptionnelle, on peut
dire extrajuridique, du dessaisissement pour
cause de suspicionlégitime.

Pour faire accepter par le Parlement et par le
pays une aussi grave dérogation a notre droit
public, il faut que le gouvernement ait dans les
mains des preuves manifestes de l'impuissance
où sont les magistrats de la chambre criminelle
de juger désormais avec impartialité l'affaire
que les lois existantes ont remise à leur exa-
men. Ces preuves doivent se trouver soit dans
le rapport de M. le premier président Mazeau,
dont on n'a fait connaître hier qu'un fragment,
soit plutôt dans les dépositions des dénoncia-
teurs et dans les aveux ou dans les moyens in-
suffisants de défense présentés par les accusés.
La Chambrene peut statuer sans les connaître
elle les demandera certainement et les ôbtien-
dra sans doute. C'est seulement après la mise
au jour de ces éléments essentiels de la cause
que l'opinion publique, cette cour suprême par
excellence, sera en état de se prononcer.

«

LES MÉFAITS DE L'EAU DE L'AVRE

L'eau de source est commela femmede César elle
ne devrait jamais être soupçonnée. Les plus graves
soupçons viennent cependant de peser sur l'eau de
l'Avre, que l'on a accusée d'avoir communiqué la fiè-
vre typhoïdeà plusieurshabitantsdu 17° arrondisse-
ment. Quoi l'eau de l'Avre, de cette source quasi-
ment miraculeuse, dont la captationn'a pas paru
coûter trop cher au prix de deux cents millions,
d'innombrablesprocès avec les riverains, de la dé-
solationet la ruine jetéesdans une vallée entière ?

Fort heureusement, comme l'a démontré notre
enquête, ces mauvais bruits étaient extrêmement
exagérés.Il n'y a point eu de cas de fièvre typhoïde
dans le 17° arrondissement,et l'eau de l'Avre n'a pas
produit les ravages qu'ou lui imputait.Nous nous fé-
licitons que les choses soientainsi remisesau point,
et nous sommes heureux de rassurer la population
parisienne, dont la santé ne court pas les terribles
dangers que l'on avait craints.

Est-ce à dire que l'eau de l'Avre soit parfaitement
innocente ? Non pas. La déposition à charge de M.
Girard, directeurdu laboratoiremunicipal, que nous
avons publiée, laisse subsister contre l'Avre de
sérieux griefs. Il est exact que chaque année, dès
lés premières pluies, cette eau prend une couleur
laiteuse et trouble, indice certain d'une mauvaise
conscience. M. Girard l'a analysée,et il a découvert
le pot au rose que voici sept mille colonies de bac-
tériespar centimètre cube, trois milligrammes par
litre de matières organiques en suspension,dix-
sept ou dix-huit milligrammes de nitrates, le tout
saupoudré d'un nombre appréciable de microbes res-
semblant à s'y méprendre au bacille virgule Con-
clusion l'eau de l'Avre n'est pas en totalité de vé-
ritable eau de source, mais pour une partie une
eau de drain, formée par un ruissellementde sur-
face, non filtrée par un passage à travers une cou-
che terrestre suffisamment profonde. En d'autres
termes, l'eau de l'Avre, telle qu'elle est présente-
ment, ne vaut pas grand'chose, et il faudra, pour
l'améliorer, un supplémentde travaux et de dépen-
ses. Tel est l'avis du laboratoiremunicipal, que cor-
roborent les expériences de l'institut Pasteur.

On ne saurait douter que cette docte consultation
soit bien accueillie des habitants du 17° arrondisse-
ment, qui, s'ils continuentà avoir de l'eau trouble,
auront du moins la satisfactionde savoir pourquoi.
Les explications du laboratoire municipal et de
l'institut Pasteur apportent un réel soulagement à
leurs peines. C'est évident.

Toutefois, sans contester l'importance du service
que nous rend aujourd'hui la science, sera-t-il per-

médie que du vaudeville, qui exigent, pour être
goûtées pleinement, un public plus affiné, plus
délicat. Aussi jouait-il ce soir-là, pour la pre-
mière fois, le Boulet, d'AlbertWolf.

Vous vous rappelez peut-être que le Boulet,
qui avait obtenuun succès très vif de première,
n'avait pas eu la longue fortune que lui pro-
mettait cette première soirée. La pièce s'était
jouée au Palais-Royal, et elle n'avait pas sans
doute paru au public ordinaire de ce théâtre
assez montée de ton. Point de quiproquo, point
de grosse gaieté; une étude quelque peu pessi-
miste des mauvaises mœurs d'un monde d'ex-
ception c'était un régal pour les lettres mais
ce n'était pas précisément ce qu'attendaient
les gens habitués au rire de Moixsieur chasse et
de la Culotte.

Le Boulet avait pris sa revanche sur d'autres
théâtres c'est ainsi qu'à Bruxelles il avait été
joué trentè fois de suite, ce qui équivaut à cent
représentations à Paris.

J'étais bien curieux de voir ce qu'en penserait
le public marseillais.-Je suis à peu près sûr, me disait Simon,
que le Boulet plaira à mes abonnés du mardi;
ils sont friands de toute nouveauté piquante;
et, fût-elle un peu trop épicée, ils lui font bon
accueil. Je ne répondspas aussi assurément des
publics qui viendront après.

J'aurais souhaité que Pierre Wolf assistât à
cette représentation. Il aurait pris là une bonne
leçon d'art dramatique; il aurait une fois de
plus vu de ses yeux vus combien au théâtre l'i-
ronie est sèche etmord peu sur le public; que
la passion au contraire, la passion déchaînée
l'enlève toujours et l'emporte.

Peut-être n'avez-vous plus très présent à l'es-
prit le thème du Boulet ?7

Il s'agissait d'une Suzanne d'Ange, qui, au re-
bours de celle de Dumas, a réussi à se faire
épouser par son amant. Cet amant est noble, il
s'appelle de Fronsac, et il est riche de quatre
millions. Eva s'était imaginée qu'ellepénétrerait
au bras de son mari dans le monde où ce mari
fréquentaitautrefois. Toutes les portes se fer-
ment devant elles. Les cartes d'invitationqu'elle
reçoit portent toutes le nom de M. de Fronsac;
celui de madame est toujours oublié.

Eva enrage elle pose ce dilemme à son
mari

« Ou menez-moi dans votre monde, ou laissez-
moi voir le mien. Car, enfin, nous ne pouvons
pas passer notre vie en face l'un de l'autreà
nous tourner les pouces. »

Voilà la situation qui emplit le dernier acte.
qui est le meilleur des trois.

mis d'exprimer timidement le regret qu'on ne l'ait
pas mise en situation de le rendre un peu plus
tôt, par exemple, à l'époque où l'adduction des
eaux de. l'Avre n'était pas encore définitivement
décidée ? "Si le laboratoire municipal et l'institut
Pasteur avaient analysé cette eau avant que le
Conseil municipal l'adoptât, nous aurions pu faire
l'économie des deux cents millions, sinon les dé-
penser plus utilement, et les habitants du 17» ar-
rondissementn'auraient peut-être pas une eau plus
pure, mais du moins l'auraient-ils à meilleur mar-
che. « Fous quo nous sommes! dit Bob dans la
Vie parisienne, de Meilhac et Halévy, nous allons
chercher le bonheur bien loin quand nous l'avons
sous la main » »Il en est de môme de l'eau trouble. Il
est vraiment inutile d'aller la chercher à grands
frais dans une vallée lointaine, quand on a la Seine
à sa disposition.

Les savants abusent un peu trop des ratiocina-
tions après coup. Ils découvrent les défauts d'une
source lorsqu'elle a empoisonné tout un quartier,
d'un pont ou d'une digue après qu'ils se sont effon-
drés. Généralement, ils ajoutent que le pont ou la
digue étaient construits selon toutes les règles de
l'art et qu'ils ont cu tort d'y manquer en s'effon-
drant. Et l'on décore les ingénieurs, auteur de ces
chefs-d'œuvre malheureux. Attendons-nous donc à
une terminaisonsemblable de l'affaire de l'Avre. Il
y aura, sans doute, de l'avancementdans le service
municipal des eaux. Et quant aux habitants du 17»
arrondissement,s'ils tiennent à la limpidité de leur
eau de table,eh bien ils achèteront des filtres Pas-
teur ou boirontde l'eau de Saint-Galmier,comme à
la Cour de cassation.

AFFAIRES COLONIALES

Algérie
(Dépêchcsde noire correspondantd'Alger)

LE BERVSOE MILITAIRE DES COLONS ALGÉRIENS

Hier, le conseil supérieur, au cours de «a séance,
a émis l'avis que le service militaire des Algériens
pourra,dorénavant,ôtre accompli en Franco mais
lia, d'autre part, adopté un vœu longuementmoti-
vé tendant à obtenir que, dans l'intérêt do la colo-
nisation et du peuplement de l'Algérie par des élé-
ments d'origine française, l'état le choses actuel
soit maintenu en ce qui concerne la durée du service
militairedes Algériens.

AUTRES VŒUX DU CONSEIL SUPÉRIEUR

Le conseil supérieura adopté égalementun vœu
tendant à l'interdiction du débarquementdans la co-
lonie à tout immigrant étranger qui ne justifierait
pas de moyens d'existence, ou dont la moralité se-
rait douteuse un autre vœu tendantà la mise à l'é-
tude do la question de la vénalité des charges des
officiers ministériels.

Le conseil a repoussé la proposition faite par un
de ses membres, qui demandait que l'archevêque
d'Alger ne soit plus appelé à siéger au conseil supé-
rieur.

La prochaine séance, qui aura lieu lundi, sera con-
sacrée à l'examen de la question du budget spécial.

VISITE DE M. LAFERRIÈRE A L'AMBULANCEDES
TYPHIQUES

Hier, vers cinq heures, à l'issue de la séance du
conseil supérieur, le gouverneur général, accompa-
gné du capitaine Levé, son officier d'ordonnance, et
de M. de Peyerimhoff, chef de son cabinetcivil, s'est
rendu à l'ambulance d'El Kettar, où se trouvent ac-
tuellementdix-sept typhiques.

M. Laferrière a été reçu par le directeur do l'hô-
pital, entouréde nombreuxdocteurs et internes. Il
s'est enquis de l'état des malades qui, pour la plu-
part, sont hors de danger.

Le gouverneurest ensuite entré dans le cabinet
où est soigné l'interne israélite Jaïs, qui, depuis le
mois d'avril dernier, est détaché à l'ambulance d'El
Kettar, a été frappé tout récemmentpar le typhus,
et dont l'état inspire aujourd'hui les plus vives in-
quiétudes.

M. Laferrière lui a adressé des paroles réconfor-
tantes, l'a félicité de son dévouement et lui a remis
une médaille do vermeil que le ministre de l'inté-
rieur venait de lui accorder sur demande télégraphi-
que de M. Laferrière.

Lo directeurde l'hôpital a remercié le gouverneur
généralen lui disant quo le corps médical serait sen-
sible à la marque de sollicitude qu'il donnait à un
de ses membres,frappé par le typhus, au moment
où il soignait avec abnégation clos malades qui en
étaient atteints.

Tunisie
L'agence Havas est informée de Tunis que M. Do-

mech, garde champêtre, a reçu, hier, un coup de feu
à la cuisse, à Aïn-el-Asker, sur la routede Zaghouan.
La blessure était si grave qu'il mourut en route,
pendantqu'on l'amenait à Tunis.

L'assassin serait le frère d'un indigène, contre qui
M. Domechdéposa récemment,et qui fut condamné
à six mois de prison.

UNE ÉCOLE D'AGRICULTURECOLONIALE
Une mesureintéressante, au point de vue de la

mise en valeur agricole de notre domaine colonial,
vient d'être prise, a la suite de l'accord intervenu
entre le départementdes colonies et le ministère de
l'agriculture.

Sur le désft- exprimé par M. Guillain, ministre des
colonies, l'Ecole pratique d'agriculture de Valabre,
près Gardanne (Bouches-du-Rhône), servira désor-
mais à initier les fonctionnaires coloniaux, et plus
spécialement les surveillants militairesdes établis-
sements pénitentiaires,aux notions généralesetaux
travaux d'agricultureet d'horticulture.

Les fonctionnaires coloniaux y seront détachés
pendant leur période de congé.

Un cours spécial sera organisépour ceux d'entre

Au Palais Royal les deux premiers actes
avaient été joués, comme ils ont été écrits d'ail-
leurs, en comédie rosse, sur un mode de pessi-
misme ironique. Ce ton, qui était le ton général
de la comédie tout entière, les comédiens,sty-
lés par* l'auteur lui-même, le gardèrent même
en ce dernier acte, si bien que les colères d'Eva,
passant par les lèvres de Mlle Cheirel, ne nous
tirent point l'effet de revendicationspassionnées
et par cela même émouvantes elles nous amu-
sèrent plutôt, comme les coups de bec d'une li-
notte contre les barreaux de sa cage.

A Marseille, c'était Mlle Rose Symaqui jouait
le rôle. Mlle Rose Syma est en ce moment la
coqueluchedes Marseillais. Nous savions de-
puis longtempsque c'était une comédienne d'é-
tude, qui connaissaità fond son métier. Nous
l'avions toujours trouvée à Paris un peu étri-
quée et sèche; l'air d'une institutrice très dis-
tinguée. Mais voilà ce que c'est que de jouer
beaucoup de rôles et de beaux rôles et de se
sentir soutenupar la confiance du public. Elle a-
pris de l'ampleur, ses gestes se sont détendus,
son visage s'est animé de je ne sais quel rayon-
nement elle respire la joie, elle s'abandonne,
elle se lance.

Ce troisièmeacte, elle l'a joué en drame, tou-
tes voiles dehors. Elle a dit ayec un extraordi-
naire mouvementde fureur toute la longue ti-
rade où elle énumère les choses qui se font et
celles qui ne se font pas.

Ahçàîlui riposte son mari, est-ce une le-
çon que tu as la prétention de me donner?

•– Oui-dà! s'écrie-t-elle, tu es majeur, mon
cher, et en m'épousant tu savais ce que tu fai-
sais et je suis fâchée que ce soit une grue
comme moi qui soit forcée de t'apprendre ce que
tu ignores. Quand on épouse sa maîtresse, faut
avoir le courage de son opinion jusqu'au bout.
Tu as fait de moi ta femme; je dois être ta
femme pour tous. Si tu m'as épousée c'est pour
mesacrifier-ce que tu aimes. Et puisque tu dis
je veux; je réponds j'exige. J'exige qu'à dater
de ce jour.

Je comparais tout à l'heure Mlle Cheirel à un
petit oiseau hérissé et furieux Mlle Rose Syma
nous faisait l'effet d'un chevaléchappé,secouant
la tête et les naseaux fumants.

Toute la salle a éclaté en applaudissements.
Entre nous, je crois bien que Wolf avait écrit

la scène pour être jouée comme Mlle Cheirel la
jouait au Palais-Royal. Je viens de la relire tout
entière. Elle est ironique et amère; point pathé-
tique. Mais voilà qui montre mieux que tout
combien, au théâtre. la passion l'emporte sur
l'ironie.

eux qui ne pourraient y séjourner plus de trois
mois. Cette innovation, d'un caractère essentielle-
ment pratique, réalisée sans imposeraucune chargea
nouvelle au budget, aura pour effet de favoriser le
développement des cultures dans nos possessions
d'outre-meren y intéressant les agents de l'Etat
eux-mêmes.

Cette création fait partie d'un plan d'ensemble
dont M. Guillain poursuit la réalisation pour la mise
en valeur industrielle, agricole, commerciale do nos
possession d'outre-mer. C'est ainsi qu'un jardin
d'essai, et une exposition permanentedes colonies
sont déjà institues.
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LA DISCUSSION DE L'ACCORDFRANCO-ITALIEN

A LA CHAMBRE ITALIENNE

Après quatre séances, la Chambre italienne a
enfin voté l'accord commercial avec la Francepar
226 voix contre 34. (Il y a 508 députés.)
Nous résumons le plus brièvementpossible cette

séance où deux discours fort importantsont été
prononcés par M. Fortis, ministre de l'agriculture,
et M. Luzzatti.

Ji. Fortis, réfutant les arguments de plusieurs dé-
putés, déclare que la rupture commerciale avec la
France ne fut pas un acte d'hostilité, mais que le
but de cette rupture était d'améliorer les rapports
commerciaux do l'Italie avec les autres puissances.
La rupture aggrava la crise agricole, mais ne la
cr-isa pas. « II ne faut pas, dit M. Fortis, exagérer
les conséquences économiques de cette rupture car
nos exportationsont, depuis, monté graduellement
et ont atteint le même chiffre qu'en 1880. » Le mi-
nist:" ajoute que l'accord sera un bienfait pour la
production italienne et que les concessions faites
sont à peu près réciproques.

M. Fortis, au sujet du caractère précaire de l'ac-
cord, dit que celui-ci n'a pas été conclu à la suite de
nécessitésinéluctutables, mais à la suite de cordiales
dispositions d'esprit, et que rien ne fait croire que
ces dispositions puissent changer d'un moment à
l'autre.

M. Fortis déclare que le gouvernement actuel
trouva engagées les négociations en vue de l'ac-
cord et les continua en en chargeant M. Luzzatti,
dont il fait l'éloge.

Il convient, ajoute l'orateur, de considérerl'accord
non seulement en lui-même, mais comme un moyen
destiné amener des rapports plus cordiaux avec le
grand pays voisin, à activer les échanges et a fortifier
l'amitié au profit réciproque de la France et de l'Italie.

Cet accord nous servira dans l'avenir quand il s a-
gira de- renouveler toutes nos conventions commer-
ciales.

Le ministre invite le Parlement à approuver l'ac-
cord.

M. Luzzatti dit que quiconque aspire à des éloges
universelsdoit s'abstenir de conclure des traités de
commerce, car on peut dire que les meilleurs parmi
ceux-ci sont ceux au sujet desquels les mécontente-
ments et les approbations se partagent de façon à
peu près égale.

L'orateur déclare que l'accord met sur le pied de
l'égalité les concurrents sur le marché industriel
italien. L'industrie italienne ne peut que bénéficier
des concurrences loyales établies par raccord.

M. Luzzatti fait ressortir les progrèsconsidérables
réalisés par les industries du coton en Italie. Il dé-
fend l'accord et déclare à MM. Colombo et Salandra
que la France peut élever son tarif sur les vins,
mais que le négociateuritalien a eu soin de faire
comprendreque dans ce cas l'Italie se réservait une
entière liberté d'action. Il reconnaîtque les avanta-
ges obtenus ne sont pas très importants, mais il
aurait été impossible, dit-il, au moment de la con-
clusion de 1 accord, d'étendre celui-ci aux soies et
au bétail.

t
Toutefois, sur plusieursproduits, les négociations

sont encore pendantes. L'Exposition de Paris facili-
tera probablementdavantage les exportationsagri-
coles italiennes en France.
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M. Luzzatti dit qu'il a des raisonsde croire que
l'accord actuel ne doit être considéré que comme un
acheminementvers un traité plus vaste et plus du-
rable. En 1902 expireront les traités conclus avec
l'Allemagne, l'Autriche et la Suisse. L'Italie ne doit
pas dénoncer ces traités, mais elle doit négocier
pour en obtenir la modification.

L'orateur conclut que l'accord est bien plus qu'un
acte économique il est la sanction de la paix com-
merciale italo-française. « La Chambre, dit-il, a ma-
nifesté déjà son intention unanime d'approuver le
traité. Ce sera pour moi la meilleure récompense de
l'œuvre que j'ai accomplie. »

Le discours de M. Luzzatti a été salué par de
longs applaudissements; presque tous les députés
sont allés serrer la main de l'orateur, que le général
Pelloux, président du conseil, a vivement félicité.

A son tour M. Carcano, ministre des finances, a
défendu l'accord en disant qu'il devait être jugé dans
son ensemble; il traite do la question des vins et
des cognacs il expose les très notables progrès de
l'oenologieitalienne; il dit que, si l'on vient ultérieu-
rement à un accord avec des concessions récipro-
ques, celles-ciconcerneront les soies.

Il répondà M. Colombo que la question de la durée
de l'accord a été prévue chacune des deux parties
pourra toujours, si elle l'estime opportun, faire ces-
ser l'accord, en renonçant, bien entendu, aux avan-
tages qui en découlent..Il termine en invitant la
Chambre à approuver l'accord sans hésitation.

Enfin, le ministredes affaires étrangères, l'amiral
Cancvaro, défend égalementl'accord.

Nous avons, dit-il, conclu cet accord parce que nous
avions la conviction de faire une chose très avanta-
geuse pour les deux pays, agréable à deux peuples de
même race, qui, tout en étant heureux de faire dispa-
raître toutes traces de douloureuxet dangereuxmalen-
tendus, désirent vivre en harmonie et en rapport
d'amitié et do voisinage,sans malentendus,sans soup-
çons. J'ai conscience aussi que cette œuvre du gouver-
nement contribuera efficacement au maintien de la
paix en Europe.

La clôture de la discussion générale estprononcée.
Le présidentdu conseil déclareque le gouvernement

Elle a d'ailleurs très joliment réussi d'un bout
à l'autre, la pièce de Wolf. La scène de provo-
cation en duel qui termine le second acte a ex-
cité un rire universel. Il est vrai qu'elle est d'un
comique achevé. Ali si Pierre Wolf consentait
aappliquer ce don d'observation aiguë et péné-
trante qu'il possède au monde de la bonne et
honnête bourgeoisie. Il n'y a pourtant pas à
Paris que des cercleux imbéciles ctdcscatins!1

Le Boulet a été très suffisammentjoué par la
troupe d'Emile Simon. Mme Arlette a dit de la
façon la plus agréable et avec une nuance de
mélancolie la scène où Mathilde offre a Eva de
s'éclipser, pour ne pas lui causer d'ennui par
sa présence Mlle Martily a joué avec beaucoup
de grâce celle où Jeanne Derive vient pêcher un
amant en eau trouble. Darcey a eu quelques
passages vraiment dignes d'éloges dans le rôle
de M. de Fronsac.

La soirée a été très bonne en son ensemble
elle fait grand honneur il Emile Simon et a Mar-
seille.

Rentronsà Paris.
•

Le théâtre Antoine a renouvelé son affiche. Il
nous a donné Son petit cœur, comédie en un
acte et en vers de M.Louis Marsolleau Y Avenir
comédie en trois actes de M. Georges Ancey, et
Le gendarme est sans pitié, comédie en un acte
de MM. Georges Courteline et Edouard Norès.

Nous connaissions déjà Son petit cœur, de
M. Marsolleau.Cette pimpante rosserieavait été
jouée autrefois au Théâtre-Libre. Colombine
flirte avec Arlequin, tandis qu'elle écoute avec
concupiscence la romance qu'un amoureux
chantesous sa fenêtre et elle rengage de plus
belle le pauvre Pierrot, son mari, qui voulait se
tuer de désespoir.Colombine, au fond, c'est la
Célimène de Molière, un peu plus dévergondée
et moins grande dame. Il est vrai qu'elle a aussi
à sa disposition un plus opulent trésor de rimes
riches. Desfontaines est un Pierrot fort tendre;
Mlle Derville, qui joue Colombine, devrait bien
prendre des leçons de diction; Grandjean est un
Arlequin assez leste.

Si Sonpetit cœur est une pimpante rosserie,
Y Avenir est une rosserie morose et cruelle. Il
semble que M. Georges Ancey, qui, depuis
quelques années, n'avait reparu sur aucune
scène, les ait vécues dans la caverne d'Epimé-
nide. Il en est encore au jour où YEcole des
veufs fut jouée la première fois au Théâtre-
Libre.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler le temps
où les novateurs enrôlés sous la bannière d'An-
toine crurent bouleverser l'ancien art riramati-

tiendra compte de9 recommandations contenue»
dans les ordres du jour; il déclare accepter l'ordre
du jour de M. Pinchia, ainsi conçu

« La Chambre, ouï les déclarations du gouverne*
ment et approuvant les termes du projet de loi,
passe à la discussiondes articles. »

Tous les autres ordresdu jour sont retirés.
L'ordre du jour Pinchiaest approuvé par assis et

levés.

A MADAGASCAR

(De notre correspondant spécial)
Tananarive, 29 dôccinbrï.

La région du Nord-Ouest,qui a été le théâtre ae&
tragiques événements rapportés dans mes précé-
dentes correspondances,paraît aujourd'huipacifiée.
La rapidité avec laquelle des troupes y ont été en-
voyéesa donné à réfléchir aux insurgés, composés
en grandepartiede miliciens déserteurs.Leurs ban-
des sont désorganisées.Les positions très fortes,
primitivement occupées par eux, ont été occupées
par nos soldats, et le calme semble être revenupour
toujours, dans ces provinces, particulièrementfer-
tiles.

Le Journal officielest muet sur les causes de ce
soulèvement inattendu. Les personnes générale-
ment bien informées l'attribuent à l'imprudence
commise par l'administration de Majunga d'avoir
armé cL fusils des recrues nouvellementformées et
de les laisser sans cadres solides, dans des régions
dépourvues de troupes blanches.

Les command;mts Mondonet Lamolle et le capi-
taine Laverdure occupent militairement toute la
région.

Rien de bien saillant depuis ma dernière corres-
pondance la politique chôme comme aussi les af-
faires dans cotte période de fin d'année, consacrée
aux fêtes de la Noël et du premierde l'an --les tra-
vaux du gouvernement, routes et ponts, ont été ar-
rêtés partout, sauf à la Mandraka, afin de permettre
aux prestatairesde cultiverleurs rizières ils ne se-
ront pas repris avant février.

Après-demain, le gouverneurgénéral donnera, se-
lon l'usage, un grand dîner suivi d'un bal et d'un
cotillon; tous les colons et leurs familles y sont in-
vités, d'où courses enfiévrées vers les magasins, un
peu démunisen ce moment, par suite de la dihiculté
de faire monter les marchandises de la côte. La ter-
rible pesto feraque nous verrons probablement̂ eux
fois do suite les mêmes toilettes; aussi les dames
pardonnent difficilement aux membres du comité
d'hygiènede ne pas se départir un instant des me-
sures rigoureuses prises contre lo fléau juste le
temps nécessaire à la réception des colis attendus en
prévision du toutes ces fêtes.

Co n'est pas seulement les dames do Tananarive
qui désirent un peu de relâchement dans l'applica-
tion de ces prescriptions.Les habitants de Tama-
t^ve adressent protestations sur protestations au
gouverneur général pour en obtenir sinon l'annula-
tion, Ju moins une atténuation sensible;mais ici
l'on tient bon et avec raison, en somme grâce aux
dispositions prises, aucun cas de peste n'a eu lieu
sur. la ligne d'étapes, sillonnée cependant par des
milliers de porteurs, ce qui prouve leur efficacité.
Ce sorait assumer une grave responsabilité que de
se laisser attendrir par les doléances des commer-
çants de Tamatave, très dignes d'intérêt, cela est
incontestable,mais auxquels il paraît difficile do sa-
crifier toute l'ile et principalement les hauts pla-
teaux.

La population de ces régions est très dense et
assez peu soucieuse des notions les plus élémentai-
ues d'hygiène. La peste, éclatant parmi elles, pro-
duiraitdes ravages que l'on ne peut envisager sans
frémir et le pays resterait, par la suite, contaminé
peut-être pour des siècles. Madagascar jouit déjà
d'une assez mauvaise réputationd'insalubritépour
que l'on risque, alors qu'on peut l'éviter, do le dé-
considérer davantageaux yeux de l'Europe.

La mortalité est sensiblementla même qu'au dé-
but dans la dernière décade il y a eu 72 cas dont
42 décès cela représente, toute proportiongardée,
une morbidité double de celle constatée à Bombay
au moment le plus critique de l'épidémie deux au-
tres Européens ont été atteints la semaine dernière
cela porte le nombre sur ces derniers à six cas dont
un mortel. Ce sont les Antaimoros, les créoles de la °
Réunion et de Maurice qui continuent de payer le
plus large tribut à l'épidémie.

D'après les plus récents recensements,Madagas-
car n'aurait qu'une population totale de 2,700,000 ce
faible chiffre a quelque peu surpris ceux qui ajou-
taient foi aux rapports optimistes des Hovas, inté-
ressés avant la guerre à représenterleur île comme
un pays relativementdense (on parlait de 7 à8 mil-
lions), mais il a paru naturel aux nombreux voya-
geurs qui ont traversé d'immenses régions sans
presque rencontrer ni cases ni habitants pendant
des journées entières; on comprendra, dans ces con-
ditions, qu'il soit pris toutes sortes de précautions
pour circonscrire la peste dans le seul endroit où elle
s'est manifestée. Nous avons toutes sortes de bon.
nes raisons pour ne pas nous montrer prodigue do
vies humaines.

Un câblogramme Havas,endate du 23 du courant,
annonce la promotion du commandant Gérard au
grade de lieutenant-colonel cette nouvelle a été ac-
cueillie avec un vif plaisir par tous ici et principale-
ment par les colons ils ont encore présente à la
mémoire la célérité avec laquelle étaient résolues
toutes les questions,du temps de l'ex-directeurdes
affaires civiles, bureau qui depuis. mais alors don-

que et lancer une révolution. Il faut leur rendre
justice; bien qu'ils n'aient pas atteint le but
qu'ils se proposaient, leur effort n'a pas été sté-
rile. Ils ont inoculé au public un goût plus
précis et plus vif de vérité au théâtre; ils ont
délivré l'art dramatique de quelques conven-
tions qui étaient devenues inutiles et suran-
nées. Ils les ont, il est vrai, remplacées par
d'autres qui paraissent moins ridicules, étant
plus neuves.

Leur tort il. tous ou à presque tous, c'est
qu'avec la prétention de peindre la vie telle
qu'elle était ils la peignirent en noir, avec des
contours cruellementsecs et arrêtés soit qu'ils
la vissent ainsi, soit que ce fût chez eux affecta-
tion et parti pris, ils ne nous offrirent que des
tableaux tristes et répugnants, et ces tableaux
mêmes, par haine de l'imaginationet de la fan-
taisie, par goût et parti pris de réalisme à ou-
trance, i!s les exécutèrent d'un pinceau précis,
sec et morne. Ce fut une effroyable débauche
de crudités voulues, sans un grain de poésie qui
les relevât.

Ce genre, qui avait plu dans la nouveauté,ne
tarda pas à fatiguerpar ses redites. Il était court
et, dix ans après, on en sentait le voulu; il avait
tourné au procédé. Les initiateurs s'en déta-
chaient peu à peu et revenaient aux vieilles tra-
ditions de l'art dramatique.

Que faisaitM. Georges Ancey pendant cette
période ? Je l'ignore. Ce qu'il y a de certain,
c'est que Y Avenir date de 1889, c'est que l'auteur
dans l'intervalle n'a rien oublié ni appris. Sa
pièce a les grandes qualités de son premier ou.
vrage; elle en a les défauts énormes; l'auteur
continue il être de ceux dont on dit qu'ils don-
nent de belles espérances.

L 'Avenir se compose, selon la pratique du
genre, de trois tableaux qui mettent sous les
yeux du public trois momentsd'une même idée.
Ces tableaux sont courts, d'un trait dur et vio-
lent.

Au premier acte, c'est un intérieur de petite
bourgeoisiemiséreuse.

Mme Fontet et sa fille Jeanne, qui a déjà
vingt-cinq ans, habitent un étroit logis où elles
viventpauvrement. Le père, en mourant, leur a
laissé à peine de quoi vivre, quelque chose
comme quinze cents francs de rente. Elles font,
pour joindre les deux bouts, de petits ouvrages
de couture mal payés.Un bravegarçon,Etienne,
fréquente chez ello, où il est attiré par les beaux
yeux de Jeanne. C'est Ducarre, un humble ex-
péditionnaireà dix-huit cents francs par an. II
est amoureux de Jeanne il l'épouserait bien
mais il a son père et sa mère à sa charge. Cinq



•ait entière satisfaction à cette gent si difficile à
«ontenteiyprétendentles fonctionnaires.

Cet officier supérieur, arrivé dans la colonie de-
puis plus de deuxans, n'a cessé, comme chef d'état-
major du pays d'occupation, d'apporterau général
Galliéni la collaboration la plus intelligente et la
plus dévouée dans la période difficile de l'organisa-
tion et de la pacification de l'île il reçoit ainsi lajuste récompensedes services distingués rendus ànotre colonie.

Le gouverneurgénéral a présidé, la semaineder-
nière, l'inauguration des importants magasins des
établissements Gratry, dirigés par M. Piémont.Plusieurs dames, de nombreux officiers, fonction-
naires et colons étaient présents à cette cérémonie.
Un superbe lunch a été servi aux invités.

LETTRES DES PHILIPPINES

(D'un co/respondant particulier)

Par suite de l'arrivée des transports de guerreArizona, Ohio et Indiana, l'armée d'occupation amé-ricaine dépasse de quelques unités le chiffre devingt-cinq mille hommes.Elle se compose de trou-
pes de ligne, de volontaires, de grosse artillerie,
d'artillerielégère et de soldats du génie.

L'envoi d'une telle force à trente jours de naviga-tion de la mère patrie c'est le temps que met untransportpour venir de San-Franciscode Californie
aux Philippines neproduiraitqu'un vide insigni-
fiant dans une armée européenne aux Etats-Unis,il doit en être tout différemment. Pour s'en con-vaincre, il suffit de se souvenir qu'au mois de marsde l'année1898, de cette même triste annéequivientde finir, les Américains n'avaient sous les drapeaux
qu'un nombre égal de soldats à celui qu'ils ont au-jourd'hui à Manille, soit vingt-cinq mille hommes.
Qu'on y ajoute les troupes qu'ils ont à ce momentàCuba, à Porto-Rico, aux îles Hawaïet dans les prin-
cipales villes des Etats-Unis, et l'on aura une idéedu stupéfiant changement qui s'est produit, enmoins d'un an, chez un peuple qui, comme celui
d'Angleterre,tenait en mince considération la no-iâe carrièredes armes.

Commentdes soldats l'mTirnvïsrfB mri«c nnn.nn.A~-r_ ~aa5a~cavolontaires sont en majorité dans les régiments
américains ont-ils pu triompher à Cuba commeaux Philippinesd'arméesespagnolesrenommées parleur bravoure, leur rapidité et leur endurance auxfatigues ? C'est un problème qui semblerait difficileà résoudre si l'on n'avaitvu en Europe des troupes
tout aussi aguerries que celles de l'Espagne, forcéesde capituler, par suite de l'incapacité ou de la trahi-
son de ceux qui les commandaient.

Que peuvent opposer à l'armée américaine lesTagals, dont 40,000 hommes la bloquent déjà enquelque sorte dans Manille et ses faubourgs?
« 60,000 combattants au moins, répondent les

-philippins, recrutés dans le nord de rarcnlpei seule-
ment. Luçon et les îles adjacentes, Batanès, Ba-
buyanès, Mindoro,Polillo, Marindugue, Corregidor,
Burias et Marbate ont une population de 4 mil-
lions 1/2 d'individus; or, en en appelant sous les
armes treize par mille, nous resterons bien au-des-
sous de ce que les puissances européennes, sauf la
Suisse, exigent de leurs nationaux. La population
des Philippinesétant de 9 à 10 millions d'âmes po-pulationaujourd'huiindépendante du nord au sud
de l'archipel c'estplus d'unmillion d'hommes que
nous pourrionsopposer à une invasion; n'y en eût-il
que la moitié, cette moitié est bien déterminée à neplus subir un joug étranger. »

De ce qui précède, il faut conclure .que ceux des
Américains qui réclament l'annexion des Philippi-
nes n'ont qu'une notion imparfaite de ce que sontles populations de ce magnifique archipel, aussi
bien au point de vue politique et religieux qu'au
point de vue de leurs forces défensives. Comme les
Espagnols trop tard désabusés, les Yankees com-mencent à comprendre que les Philippins ne sont
pas des êtres à vendre ou à acheter, ainsi qu'autre-
fois ils vendaientou achetaientles nègres d'Afrique,
mais des hommes comparables par leur intelligence
à leurs plus proches voisins les Japonais.

Ce qu'il y aurait de navrant, et ce que la politique
prudente d'Emilio Aguinaldo s'est efforcé de conju-
rer, c'est que les soldats américainsaccueillis en li-
bérateurs par les indigènes ne se transformassent
en annexionnistes. Les Philippins prévoyaient si
peu une telle éventualitéaprès la reddition de Ma-
nille qu'ils se sont empressésde retourner à leurs
travaux agricoles. Dans les provinces de Bulacan,
Pangarinan, Cavité, Union, Ilocos et Zambalès, leschamps de riz se confondentavec l'horizon. Dans laPàmpanga, la canne à sucre promet une récolteabondante;il en est de môme de l'abaca ou chanvre
de Manille,dans les riches provincesd'Albay, Cama-
rinès et Sorsogon. Ce peuple, en outre, aime avecpassion lés réunions; à peine le dernier coup de feucontre ses anciens maîtres s'était-il fait entendre,
qu'on l'a vu revenir à ses plaisirs habituels fêtes
locales, messes solennelles,luxueuses processions,bals, représentations théâtrales, pèlerinages à No-
tre-Dame d'Antepolo et autres sanctuaires le tout
avec accompagnementd'orchestre,car chaque villa-
ge un peu important a sa musique.

Et, à ce propos, une anecdote
Longtempsavant que les Philippinessongeassentà se soulevercontrel'Espagne,me trouvant dans lanécessité d'accepter l'hospitalité d'un curé tagal,dans une province éloignée de Manille, mon hôte,

me prenant mystérieusement à l'écart, me pria
d'apprendrela Marseillaise à son chef de musique.
Je ne m'y refusai pas, et, pendant une demi-heure,je la serinai à ce dernier. Le lendemain c'était
un dimanche quelle ne fut pas ma satisfactionenentendant, au moment solennel de l'Elévation, les
accords de notre hymne national, très correctement
exécutépar un orchestre de vingt musiciens, reten-tir sous les voûtes sonores du temple indien.

J'ai sous les yeux une preuve assez curieuse dudésir qu'ont les Philippins de retourner à la vie pai-
sible qui convientsi bien aux populations nées sousles tropiques. C'est une lettre adressée à Ylndepen-
dencia, journal de Manille, par un de ses abonnésde province. Ceux de vos compatriotes qui cherchentà enrayer la dépopulation dont se meurt la France
y trouveront peut-être un enseignementou une in-dication.

« Depuis deux ou trois ans, écrit ce provincial,notre pays courtun granddanger, car des milliersde très jeunes célibataires s'empressent de recourir
au mariage pour ne pas être enrégimentésd'office i

par notre ministre do la guerre. Quelle population 1J

personnes à loger et à nourrir avec trois mille
deux par an, et cela sans parler des enfants qui-viendront peut-être, non, il n y a pas moyen, iln'y faut pas songer.

Ah 1 si M. Masson voulait doterJeanne M.Masson est un vieillard riche, qui a été ungrand ami du père, son obligé, d'ailleurs. Quelui coûterait-ilà lui, millionnaire, de reconnaî-tre les services rendus par Fontet en mettant
une cinquantaine de mille francs dans la cor-beille de sa fille 1 On l'entreprend, car il aimeJeanne, il le lui a plus d'une fois témoigné.

Eh! oui, il l'aime; il l'aime plus même qu'elle
n eut souhaité. Car il lui dit « J'ai soixante-cinq ans, je suis quelque peu infirme; voulez-
vous être ma femme? Ma fortune vous revien-dra un jour. Prenez votre temps pour répon-dre. »

La famille délibèresur cette proposition.La
mère la trouve très acceptable;Jeannepleure etconsulte Etienne. C'est un garçonsans énergie,veule et mou, qui n'ose affronter aucun aléa nise charger d'aucune responsabilité.

Epousez-le, dit-il, j'attendrai.
JJ est très bien fait, ce premier acte, je ne dis

pas; mais dans une tonalité terne et grise quiserre le cœur et ennuie les yeux. Ces gens-làsont vraiment trop médiocres. L'auteur m'allè-
guera sans doute que la médiocrité est la loi de
ce monde; que, s'il a peint des gens de cœur etde parlermédiocres, c'est qu'ilssont médiocres^lKI? veux bien; mais je souhaiteraisquecette médiocrité fût plus en dehors et plus re-luisante je souhaiterais qu'elle s'affirmât par
des traits synthétiques; je souhaiterais qu'elle
me secouâtdans toutmon être qu'elle me forçâtun moment a m'écrier, soit avec admirationsoitavec rage: Ah! que ces gens-là sont mé-diocres Mais non leur médiocrité est unie etmonotone. C'est médiocre sur médiocre, commeen peinture il y a blanc sur blanc.

Le second tableau est d'une tristesse na-trante.
11 y a cinq ans que Jeanne est devenue MmeeMasson. Elle passe sa vie à frictionner son po-dagre de mari, qui est bien l'être le plus grin-sbeux, le plus insupportable que l'on puisserêver. Elle le promènepar la chambre du fau-teuil au canapé, et, à chaque fois qu'il s'effon-dre, n'en pouvant plus, elle est obligée de su-bir ses récriminations aigres, ses plaintes etses reproches. Son existenceest un enfer; avoirtrente ans et vivre enferméedans une chambrede malade, respirant un air chareé d'odeurs

résultera d'unions entre jeunes gens imberbes etfillettes ayant à peine l'âge de puberté ? Si, nous,pères de famille, avions à pleurerpendant la guerrequi vient de finir la perte d'un fils, faudra-t-il,si unenouvelle guerre éclate avec les Yankees, y joindreles pleurs de jeunes épouses sans nombre ? Et com-ment des hommes jeunes pourront-ils combattre
avec la préoccupation que, si la mort les frappe, ilslaisseront sans soutien une femme et des enfants ?
Vous ne vous refuserezpas à reconnaître que cetétat de choses est grave et qu'il convient à votrejournal de l'exposer au gouvernement, afin que,pendant un temps déterminé,il défende des maria-
ges qui n'ont qu'un but, celui d'exempter ceux qui
les contractentdu servicemilitaire, cela sans aucunsouci de l'avenir. »

11 me revient de source certaine que des volontai-
res américainsqui s'épuisent dans l'inaction et qui
ne s'étaient engagés que pour la durée de la guerre
avecl'Espagne retournent en grand nombre et dès
qu'ils le peuvent aux Etats-Unis.

Manille, 16 décembre.
NOUVELLES DE- L'ETRANGER

En Crète
H paraît que la solution de la question de la fixa-tion de la quote-partque la Crète doit payer annuel-lementà la caisse de la Dette publique ottomane

n est pas aussi facile qu'on le pensait généralement.
M. Law,le représentant des bondholders anglaisausein du conseil d'administrationde cette Dette, qui,ainsi q_ue nous l'avions annoncé, était allé en Crète
pour s entendre à ce sujet avec le prince Georges, arendu visite à M. Sphakianakis pour'lui indiquer
que 1 1 devaitpayer 5,000 livres turques (115,000fr.)annuellement et pour une période de vingt ans.Mais M. Sphakianakis n'a non seulementpaslvouiudiscuter sur la somme, mais pas même admettre le
principe de l'obligation qu'aurait la Crète de se char-ger dune part quelconque de la dette de la Turquie.il est probable cependant que la question sera por-tée devant un conseil d'arbitres internationaux.

Le prince Georges a fait les déclarationssuivantes
sur sa missionen Crète

Les données 1"? ^'ai pu avoir depuis mon arrivée enCrète m'autorisent a conclure que ma tâche, si difficilequ'elle puisse être. sera mon^n à hnn™ <\n r\nn^
"I.A.. ~1Au.lj.~t VIgouverneen ayant pour règle de sa conduite la justiciet iL égahté ,Pour tous, on ne peut rencontrer des difficultes dans 1 accomplissementde son devoir que parmles éléments subversifs et mauvais. La première chos(^!i,iaUf a la Crète c'est le prompt rétablissement d(1 ordre et c'est dans ce but que je pousse activement 1<travail préparatoire. J'espère que la commissiontermi.nera promptement l'élaboration de la nouvelle loi or.ganique et que cette loi, rédigéepar des hommes ayamune si grande expérience des besoins du pays, ne pro-voquera pas une longue discussion et une perte detemps lors de son vote définitif. D'après l'opinion quej'ai pu former, l'esprit du pays est conservateur,maisaucunerestriction de la liberté individuelle,liberté ra-tionnelle et raisonnes, ne doit être apportée, et c'est làce que ] ai recommandéaux membres de la commis-sion. Ma conviction est, dit le prince en terminant, queje aauirfi obtenir tuut xze quu je ddsire ci que je buu-haite pour la Crète, et c'est cette conviction qui medonne tâchecourageet la force dans 1'acoomPlissementdema tâche.. P sementde

Alsace-Lorraine
Le journal Y Alsacien signale une grève d'un' nou-veau genre. A Colmar, les médecins de la Caisse

communale et locale des malades demandent uneaugmentationde leurs honoraires et refusent leurs
soins avant de l'avoir obtenue.

Allemagne
A l'occasion de l'anniversaire de naissance del'empereur, le prince Herbert de Bismarck a été

promu au grade de général-major (général de bri-gade) à la suite de l'armée.
»Î*VA la Chambre des députés du Landtagprussien,

M. Eynern, national-libérala demandé si la légation
de Prusse près le Vatican sert la cause de la paix oucelle de la discorde.

M. de Miquel, vice-présidentdu conseil des mi-nistres, a déclaré que, si le gouvernementprussien
a un représentant diplomatique près le Vatican, celaprovient de ce qu'il le juge utile. Il a ajouté que legouvernementétait d'avis que cette représentation
ne troublepas la paix et l'entente avec le Vatican,
mais qu'une légation permanente contribue plutôt àmaintenir le bon accord.
«V Le comité de propagandepour la conférence dela paix a tenu hier à Munich une séance où il a dé-cidé de lancer un appel pour réunir une assembléeàMunich.
Dans cet appel, qui porte les signatures d'ungrand nombre de professeurs do'l'université et de

1 école technique, le comité fait les déclarations sui-vantes
q i é fart les déclarations sm-

« Il ne veut pas que l'Allemagne désarme aussilongtemps que les nations environnantesconserve-ront leurs armements,mais il veut, par une ententeinternationale,retarder aussi longtempsque possi-ble le momentdu conflit, diminuer les horreurs dela guerre et mettre un terme à l'accroissementdesarmements enfin, de poursuivre ce but en provo-quant des assembléesdans le plus de villes possi-bles en Allemagne. »
D£ns un article intitulé « Le rapprochementde la France et de l'Allemagne », la Gazelle de Colo-

gne examine l'éventualitéd'une alliance de la Russie
avec la France et l'Allemagne contre l'Angleterre.
Le journal rhénan déclare que cette perspective n'arien de séduisant pour la diplomatie allemande,
parce que, dans le cas d'une guerre de cette triplealliance avec l'Angleterre, si cette puissancevenaità être victorieuse, c'est l'Allemagne qui serait laplus éprouvée.

La Gazette de Cologne, tout en estimant que lescombinaisons mises en avant actuellement no sont
que chimériques, s'en réjouit comme de symptômesd un état d esprit plus pacifique et plus conciliant.Toutefois, ces heureuses manifestationsne devraient
pas avoir pour effet en Allemagne une diminutionde sa puissancemilitaire, qui est d'une importance
capitale pour le maintien de la situation politique del'empire et pour l'éducation civique et sociale dupeuple.

Revenantau sujet même de son article, la Gazellede Cologne conclut qu'une paix loyale avec la Franceaméliorerait les relations de l'Allemagne avec laRussie,rendrait plus commode la situation de l'Au-triche et de l'Italie vis-à-vis de l'empire allemand,renforcerait la position de l'Allemagne vis-à-vis desgrandes puissances navales, et contribuerait à laréalisationde l'idée du comte Goluchowski, d'aprèslaquelle 1 alliance des nations continentalesde Eu-
rope doit être le but suprême de la diplomatie de
ces puissances.

L'empereur a décrété la machine à écrire/ioffie/ag (recevahls àla cour). Cette décisionrésultede 1 autorisation que Guillaume II a donnée de luiadresser, écrits à la machine, les rapports dits « im-médiats ». La seule instruction à ce sujet est quele type de machine à employer doit être uniforme,

pharmaceutiques, séquestrée de toute compa-gnie 1 v
Elle n'en a d'autre que sa mère, qui la sur-veille, et que son ancien ami Etienne, qui a lapermission de la venir voir de temps à autre

pour jouer une partie de dominos. Etienne com-
mence a être bien las d'attendre. Dame! Songezdonc! cinq ans! On lui a déjà proposé plusieurspartis avantageux; il a refusé; mais il n'y a pasde raison pour que cette situation ne s'éternise
pas. Oui, sans doute, il aime toujours sa Jean-
ne mais

Belle Philis on désespère
Alors qu'on espère toujours.

Si au moins elle voulait bien venir une foispar-ci par-là chez lui, dans sa chambre, le con-soler, l'aider à prendre patience. Elle refuse,
car elle tient à rester honnête femme; mais ellele voit si malheureux qu'elle promet une visite
pour le lendemain.

Vous resterez deux heures au moins? de-manda Etienne.
-Allons oui.
Mais pour se procurer avec ce mari jaloux etquinteux ces deux heures de liberté, elle nenous laisse pas ignorer qu'il lui faudra useravec cette loque humaine, restée égrillarde, d'a-bominablescomplaisances.
Qu'importe elle aura l'avenirpour aimer sonlitienne, pour être heureuse avec luiJe ne saurais vous exprimer, je ne dirai pasl'horreur, car l'horreur est encoreun sentimenttviolent, mais le brouillardde tristesse opaque qui

se dégage de cet acte. C'est une oppressionlenteet douloureuse. Ce podagre maniaque, don t Gé-mier a fait une horrible caricature, cette mèreCardinal pour le bon motif, ces deux amoureuxsans passion, aussi veules de caractère l'un que1 autre, qui ne font que geindre sur leur misère,
sans qu une seule fois cette idée traverse leur
cerveau d'en sortir par un coup d'éclat; tout cetappareil de fioles et de potions; tous ces échan-
ges de proposterre-à-terre, je vousassure qu'on
en a la nausée lorsque le rideau tombe.

Il se relève quand cinq ans ont encore passé.Masson est enfin mort, il a laissé trente millelivres de rente à sa femme, et le jour est venude quitter le deuil et de revêtir des couleursclaires. Notre Jeanne va sur ses trente-cinq
ans; elle n'en avoue que vingt-neuf; mais uneride qu elle se découvre, en se regardantdans laglace, et qu'elle ne peut effacer, l'avertit qu'elleest sur le bord de la maturité. Elle a soif de vi-
vre, d'être gaie, d'être heureuse enfin i II v a 1

de manière à faciliter la lecture des documents etleur classement.Jusqu'ici, il n'était pas admis qu'onécrivit à la machine d'autres lettres que celles d'af-faires.

Un congrès de la tuberculose est convoqué àBerlin, du 24 au 27 mai 1899, par le comité centralallemand en vue de l'établissement de maisons desanté pour les poitrinaires.
Ce congrès se propose d'exposeret de démontrerà toutes les classes du public les dangers que pré-sente la tuberculose par suite de son caractère demaladie infectieuse et les moyens de la combattre.

Le congrèspoursuitun but exclusivementpratique.Les gouvernements,communes, et autres corps enAllemagne qui s'occupentde combattrela phtisie,seront avisés de la réuniondu congrès et prié. d'y
envoyer des délégués pour prendre part aux dis-cussions. Pareillecommunication est adresséeéga-lementaux gouvernementsétrangers.

Angleterre
M. Chamberlain parlant à Birminghama constaté

que l'union la plus parfaite existeentre l'Angleterr
ses colonies eties Etats-Unis.Lemonde anglo-saxon
coopère,dit-il, à une grande œuvre de civilisation
dans tout l'univers.

Belgique
La convocation des droites, réclaméepar les orga-nes catholiques, a été décidée en conseil de cabinetà la demande des nouveaux ministres. Le gouver-

nement attendrasans doute cette réunion pour dé-
poser son projet de réforme électorale, s'il se décideà le déposer, ce qui devient 'toujoursde plus en plusdouteux.• Un projet de loi relatif à la reprise du chemin defer du Congo par l'Etat belge vient d'être déposé et
sera soumis sous peu aux délibérations des Cham-
bres. Il porte modification à la convention de 1896entre l'Etat belge et la Compagnie du chemin de ferdu Congo.

Aux termes des premiers accords, le gouverne-ment belge avait ledroit de racheter la concessionpendant la période de construction ou pendant lescinq premières années d'exploitation. On proposeaujourd'huide post-poser de dix ans ce délai, tant
pour laisser aux actionnaires de la compagnie letemps moral suffisant pour leur permettre de re-cueillir les fruits de Leur entreprise que pour nepoint placer la Belgique dans l'alternative de devoirracheter la ligne prématurément ou d'abandonner
un droit de rachat ftvnntjio-oiiYToo r>;nn onnA^r. a,,droit de rachat par l'Etat belge ne commencerondonc à courir qu'à partir du 1er janvier 1909.

1 Pays-Bas
On nous écrit de la Haye
L'ancien ministre de l'intérieur, M. van Houtenvient de prononcer un discours qui a eu un certairretentissement. Il a critiqué, avec une âpre ironie, lrconduite d'une fraction du parti libéral et l'attitude digouvernement)surtout dans la question des pension'ouvrières avec concoursde l'Etat.
Aux libéraux avancés, il reproche leur évolution e1leurs tendancesau socialisme. Ils ont formé un clubdont le président est M. Kcrdijk etqui ne s'appellepluslibéral, mais libéral-démocratique{vrijzinnig-democra-

tisr.h), I, unité du parti libéral a été rompue et Iob pro-gressistes flirtent avec les socialistes.M. Kerdiik sti-mule le club libéral démocratique, lequel stimule lesdeux ministres qu'il compte parmi ses membres; ceux-ci à leur tour stimulent le premier (M. Pierson), qui sti-mule enfin les autres ministres.
C'est ainsi que s'explique l'attitude du gouvernement

en matièrede questions sociales. M. Pierson,un pro-fesseur, attribue une trop grande importance scientifi-
que aux théories des démocrates socialistes. Sansdoute, pour 1 instant, ils portent une toison d'agneau(scliapenvacht), l'habit parlementaire. Mais, dès qu'onrésiste à leurs exigences, on voit aussitôt reparaître leloup. M. Troelstra, en réclamant pour les ouvriers in-validesou âgés une pension dont l'Etat ferait tous lesfrais, s'est borné à reproduire une résolution prise en1897 par une réunion des ouvriers néerlandais.

Or, le gouvernement, au lieu de s'y opposer énergi-quement,a employé des moyensdilatoires. Il a nomméune commissiond'Etat, qui a élaboré un rapport défa-vorable, parce que la dépense serait énorme et que lesfonds manquent.Et la conclusion, c'est que le socialisteVan der Zwaag a proposé à la Chambre do tirer 1 ar-gent de la poche des 423 millionnaires néerlandais:pourquoi no pas augmenter les droits de succession,1 impôt sur le revenu et sur la fortune ? C'est le systèmede la pompe ./pompslelsen), qui consiste à prendre dansle coffre-fort pour mettre dans l'armoire au pain. Leministre aurait dû répondre: « Jamais, cela jamais! »Mais M. Pierson no l'a pas fait, parce qu'il subit l'in-uiymce de son collègue progressiste M. Borgesius.
M. van Houten, le père de la dernière extension dudroit de suffrage, prétend qu'aux élections on a achetéles voix de la classe ouvrière avec des promesses desubventions de l'Etat. Or, l'Etat ne doit de pensionsqu'à ses serviteurs, et le parti libéral n'a pas supprimétous les anciensprivilèges de classe pour en créer denouveaux: Nous n'avons pas aboli la ploutocratie

pour la remplacerpar la paupérocratie. »Comme le faî' observer un journal catholique;il esttrès curieux de voir M. van Houten, l'ancien révolu-tionnaire, l'auteur du livre fameux: Dieu, propriété etfamille, se poser maintenant en adversaire résolu de ladémocratiesocialiste.

Saint-Siège
Un supplémentde VAllgemeineZeilung de Munich

publie quelques chiffres intéressants concernantl'état des finances du Saint-Siège.
Le cardinal Moccnni estime les besoins de l'année

couranteà 7,260,000 francs. Dans les cercles offi-cieux, on dit que le pape dispose de 50,000 lire, lescardinauxde 700,000, les préfets des palais aposto-liques de 1,800,000 et l'Etat de 1,000,000 de lire. Lesdivers employés absorbent1,500.000 lire et, pour1 éducation et les dons charitables, il resteraitunesomme de 1,200,000 lire. Le journal que nous ci-tons estime que ces chiffres sont exagérés.
Les calculs les mieux établis évaluentque les dé-

penses annuellesdu Saint-Siège demandent entre 3et4 millions.
Turquie

a la suite aes protestations formulées par l'am-bassadeur de France contre la longueurde la déten-tion préventive subie à Smyrne, par le Français
Baroher, inculpé d'assassinat, et contre l'attitude
de la cour criminelle de Smyrne, la cour de cassa-tion vient d'évoquerl'aifaire à Constantinople.

Egypte
On nous écrit du Caire, 19 janvier
II est incontestable que le premier usage que lordCromer compte faire de la victoire diplomatique de1 Angleterre,c'est de démolir les tribunaux mixtes, outout au moins d'effrayer les juges à tel point qu'ilss'abstiendront, suivant la singulière expression duchancelier de l'Echiquier, « de s'immiscer de cette fa-çon m,*5?8 les plans du gouvernement.C'est dans ceavniS l'V rol°n?ationd'une année seulementsembleavoir été demandée. On n'a jamaispardonné aux tribu-naux mixtes d'avoir donne raison aux commissairesfrancs et russe de la Caisse de la Dette contre le gou-vernementégyptien.
Mais qui était, en ce temps-là,l'avocatet le défenseurdes tribunaux mixtes en Angleterre? Qui défendait 1leur verdict dans le journal anglais de législation com-parée (mars 1897} ? Qui reconnaissait l'utilité" de leur

œuvre en termes énergiques?
M. Mac Hlwraith, qui, devenu chef de la justice, enEgypte, requiert maintenant devant les puissancescon-tre une institution qui lui semblait excellente il y amoins de deux ans. Par quel mystère, l'honorable avo

si longtemps qu'elle s'ennuie.Elle essaye des ro-bes, elle reçoit la visite d'un jeune gandin, ne-veu de M. Masson, qui l'appellema petite tanteet ne demanderiat pas mieux que de rentrer
dans l'héritage, en épousant l'héritière. II n'a quevingt-cinq ans etil jouitd'une réputationdétesta-ble de mauvaissujet. Mais cela n'est pas pour dé-plaire à Jeanne,qu'a mordue l'appétit des jouis-
sances inconnues.Il est bien gentil, ce libertinde Maurice Martinot; il ne ressemble guère àcet empaillé d'Etienne, qui n'a jamais osé quelui baiser le bout des doigts. Elle a soif d'autres
embrassements.

C'est dans cette disposition d'esprit que la
trouve ce bon Etienne, qui vient lui demander
sa main.

La scène est vraiment neuve et jolie.
Etienne, tel qu'on nous l'a présenté, est un de

ces hommes qui ne savent pas ce qu'ils veulent,
qui n'ont pas de caractère. Ils se laissent doncdomineret engluer par le milieu où les a jetésles hasards des circonstances. A force de vivredans les bureaux de la vie de rond-de-cuir, il
en a pris toutes les manies, et rien ne lui seraitplus désagréablequ'un changement quel qu'ilsoit dans l'existence qu'il s'est arrangée. II netient donc pas tant que cela à se marier; maisc'était une affaire convenue; il vient loyale-ment, sans enthousiasme, mais aussi sanstrop de chagrin, car il ne veut rien passionné-
ment, celui-là! offrir ce règlement définitif
de 1 ancien compte.

Jeanne le regarde il a les cheveuxgris; il souf-
fre de lancinementà l'orteil. Seigneur Dieu! il
a lagoutte, et elle qui a déjà tant frotté un vieux
podagre de mari il n'est pas drôle il aime secoucher de bonne heure, il ne peut pas souffrirqu'on dérange un bibelot de sa place. Ce seraun mari insupportable.

Je ne suis pas du tout la femme qu'il vousfaut.
H le reconnaît;il prend congé sans trop dechagrin. Après tout elle a raison. L'avenir nedonnejamais ce qu'on s'en était promis.
La scène tout entière est délicieuse,et d'unmaître homme. • uun
La pièce se conclut par un mot de la mèrequi apprend de sa fille et le congé qu'elle a don-né à Mienne, et son intention d'épouser ce petitfarceur de Maurice Martinot qui lui croqueraen moins de rien les 30,000 livres de rente.

Tu veux te payer un jeune! crois-moi, çacoûte cher, et un jour nous regretterons levieux* g

cat des cours mixtes est-il devenu leur adversaire?On est encore loin d'avoirtoutes les réponses au pro-jet de prolongation des tribunaux mixtes, et l'on s'ex-£iî?u« en," en effet, que les puissanceshésitent à com-promettre la soliditéd'une des dernièresbarrières inter-nationales en Egypte contre la toute-puissancebritanni-que, en ne .renouvelant leurs pouvoirsque pour un an.D'autrepart, lord Cromer paraît décidé les réduire ouà les détruire. Europe' qui les institua, laissera-t-ellefaire?
Afrique occidentale

On nous mande de Liverpool •
Le correspondantà Liverpool de l'agence Reuter, quivient de passer onze mois à Coumassie, annonce quela ville est abandonnée.Au lieu de 25,000 habitantselle n en compte plus que 2,000. Le trésor de Prempreh

n a jamais pu être découvert. Il n'y a encore à Coumas-sie qu'uneseule maison anglaise.

AFFAIRES MILITAIRES

té ARMÉE
,n Le chef de bataillon Valette, du Se régiment d'infan-
in terie de marine, est désigné pour servir à l'étatrmajordu gouvernementmilitaire de Paris.

t_
MARINE

st PROTESTATION CONTRE LA CAISSE DE PRÉVOYANCE
•_ DES MARINS. Une réunion des inscrits maritimes
i_

bateliers, pécheurs, etc. a eu lieu hier à Marseille,
e à la Bourse du travail, pour protester contre les dis-
s positions de la loi du 23 avril 1898, qui vient d'être

mise en vigueur depuis le 1er janvier. Il s'agit de laréorganisationde la Caisse de prévoyance des ma-e rms et des nouvellestaxes imposées aux intéressést pour l'assurance obligatoire.
L'assembléea adopté un ordre du jourdemandant

6 la suppression de la loi, ou des modifications pro-r fondes à cette même loi. v

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900l EXPOSITION UNIVERSELLE DE 4900
3
t Adjudications. Deux adjudications importantes
3 auront lieu le lundi 13 février. Elles sont caractéris-tiques de la progressionde l'état des travaux.
3 La première adjudication est afférente aux tra-

vaux maÇonn9.rie> de couverture et de vitrerie
r du Palais du génie civil et des moyens de transport,
i et à la vitrerie des Palais des fils, tissus et vète-
I. ments, de l'éducation et enseignement,des procé-

B^"uia"xues lettres, sciences et arts. Son mon-tant total est de 220,800 francs répartis en cinq lots.
ha vitrerie à elle seule, entre dans ce total pourluy,000 Irancs, ce qui représente une belle surfacevitrée.

L'autre adjudication, en un lot, porte sur les tra-
î vaux de ferronnerie nécessairesà la construction du
i grand escalier d'honneurde la partie intermédiaire
• dURrand palais des Champs-Elysées. Son montantest de 203,000 francs. Ce sera,en même temps qu'un
t morceau architecturalétudié avec beaucoup de soin,

un spécimen des progrès accomplis par la ferron-nene française; nous aurons l'occasion d'y revenir.La ferronnerie, qui faisait partie de la classe 41 à
1 Expositionde 1889, présentases spécimens d'une fa-
çon modeste. Elle sera mieux représenta en 1900 et
ce que l'on verra de ses produits dans la construc-tion même de l'Exposition ne peut manquerd'atti-
rer l'attention sur elle, à juste titre, car il y a là uneréunion fort intéressante des diffcrents éléments dela métallurgieet des procédés des arts décoratifs.

Projet d'une collection monétaireuniverselle. LecommandantR. Mowat, ancien président de la So-ciété nationale des antiquaires de France, dans unordre d'idées tout scientitique, propose à l'admini-strationde l'Exposition do 1900de faire figurerà l'Ex-position une collection monétaire universelle. Elleserait forméepar les soins de l'administrationde laMonnaie et constituerait un instructif complément
do l'exhibition et du fonctionnementde son outillage
en public.

Chaque pays participant à l'Exposition présente-rait le jeu complet des espèces métalliques consti-tuant son système monétaire en vigueur à cettedate. Pour les autres pays, les consuls, les agentscoloniaux, les missionnaires, les résidents pour-raient réunir des éléments analogues.L'administra-
tion de la Monnaie de Paris classerait le tout et lemettrait convenablementen évidence. Le comman-dant Mowat indique, dans son projet, avec unegrande compétence, comment il conviendrait demettre l'idée à exécution lors de l'Exposition; aulieu de vitrines horizontales exigeant trop de sur-face et difficiles à regarder, on pourrait adopter le
système des panneaux verticaux dans lesquels les
pièces de monnaies sont logées et maintenuesparde petites griffes tournantes; on pourrait aussi em-ployer des panneauxpivotants qui permettraientde
regarder les deux faces.

jj.n marge aes panneaux seraient inscrits, avec le
nom de la monnaie, l'indication du titre de l'alliage,le poids, le millésime, la transcriptionde la nomen-clature étrangère quand il y a lieu. Le visiteur pour-rait embrasser, d'un coup d'ceil, avant d'entrerdans le détail, uno sorte do panorama du mondemonétaire.En même temps, les économistes y trou-veraient de précieuses indications pour réaliser le
yœu généralde la réduction successivedu nombredes systèmes monétaires et pour tendre à l'unifica-tion souhaitée. Ce serait, à certains points de vue,comme une sorte de concours international d'un
genre spécial.

La question décorative, importante en matièred'exposition, ne serait pas négligée. A l'intérieur du
cercle formée par les panneaux garnis de médaillespourrait se dresser une statue allégorique delàMon-
naie, reproduisant le beau type créé par les moné-taires grecs et romains sur leurs grands médaillons.Après la clôture de l'Exposition, cette statue aurait
sa place marquée à l'Hôtel de la Monnaie, à Paris,et fa collection formée à cette occasion pourrait êtreattribuéeau musée du même établissement.

Tel est, dans ses lignes principales, le projet for-mé et proposé par le commandant R. Mowat. Ilsemble, sauf examen pratiquedes moyens d'exécu-tion, que nous ne pouvons envisager ici, qu'il y adans cette conception des éléments d'une expositionspéciale d'unhaut intérêt.

QUELQUES POÈTES CONTEMPORAINS

François Coppée
Le plus populaire de nos poètes est né à Paris le

12 janvier 1842. Après avoir fait ses études au lycée
Saint-Louis, il entra comme surnuméraire au mi-nistèrede la guerre. Ses débuts furent difficiles: il
va nous les conteren un prochainvolume de souve-nirs.

Après avoir collaboré au Parnasse contemporain,
en 1806, il publia son premier recueil personnel le
Reliquaire suivi d'Intimités et de Poèmes modernes,etlOdéon jouait en 1869 son premieressai drama-tique, le Passant, interprété comme on le sait, etdemeurésuccès légendaire. Enuméronssimplement
les pièces qui vinrent ensuite avec des sorts dif-férents Deux douleurs, en 1870, à la Comédie-

Tout cela n'est pas seulement triste; c'estbrutal et violent. L'auteur ne se donne pas lapeine de rien développeret de rien expliquer. Il
semble que la pièce à chaque instant crie entournant sur des gonds trop serrés. Pas unegoutte d'huile dans les ressorts.

C'est Mlle Suzanne Devoyod qui était chargée
du rôle complexe et difficile de Jeanne.

ée

Elle est élégante de sa personne. Elle a cequ'on appelle beaucoupd'abatage.Elle dit juste,
d une voix claire et nette. L'articulation chezelle est excellente, ce qui est un mérite assezrare chez les pensionnaires d'Antoine. Elle ajoué avec beaucoup d'autorité, de bonne grâce
et d'émotioncontenue la dernière scène où elledonne congé tou t à la fois et à son premieramantet a ses anciens rêves d'avenir. Elle a obtenu unsuccès personnel très vif. Mme Délia est ex-cellente dans Mme Fontet. Gémier a fait du
mari podagre une si monstrueuse caricature quej hésite à croire qu'il se soit conformé aux indi-
cations de l'auteur. Antoine a composé avecsoin la figure mélancoliqueet veule de l'expédi-
tionnaireévincé, et Desfontaines est assez plai-
sant dans le rôle très oourt de Maurice Mar-tinot.

Le -Gendarme est sans pitié, c'est du Courteline
tout cru. Cela ne vaut pas la peine d'être conté
par le menu. Il y a par-ci par-là, dans cette courte
fantaisie, quelquesmots très plaisants, commeen trouve toujours Courteline. On les a salués
aupassage de longs applaudissements.On tenait
ainsi a témoigner à l'auteur de Boubourocheleplaisir qu'avait fait sa promotion au grade dechevalier. Une part des bravos doit légalement
être reportéesur son collaborateurEdouard No-
rès. Du diable si j'arrive à comprendre pour-quoi ils ont jugé à propos de s'embarquer deux
sur cette coquille de noix. Arquillière est im-
payable sous les traits du gendarme solennel etfarouche. Gémierm'a semblé exagérer le gro-tesque du baron. Chartol est fin et spirituel ensubstitut.

Le cœur me saigne toujours quand je vois
Courtelineéparpiller son talent dans ces minus-
cules saynètes sans consistanceni conséquence.Il avait commencé, en collaboration avec Pierre
Wolf, une comédie en trois actes. Qu'est-elle
devenue? Avoir reçu du ciel un don si prodi-
gieux de comique et n'en faire que cela 1 queldommageJ

Le théâtre de la République a repris lâFihe
aux écus, un mélodrame fort bien fait dont le

Française; Fais ce que dois, en 1871, à l'Odéon; l'A-
bandonnée, en 1875, au Gymnase; le Petit marquis
à l'Odéon, avec Armandd'Artois, et le Luthier de
Crémone, à la Comédie-Française,en 1877; la Guerre
de cent ans, avec A. d'Artois, en'1878; le Trésor, en1880; .le balletde la Korrigane, en 1881, et Mme de
Maintenon, cinq actes en vers; Severo Torelli, en1883; les Jacobites, en 1885; le Pater, scène tirée d'un
épisode de la Commune, interditeaprès sa réception
aux Français; enfin, Pour la couronne, en 1896.

Deux romans Une idylle pendant le siège, en 1875;
Toute une jeunesse, récit à peu près autobiogra-
phique en 1890, et. encore une édition d'articles di-
vers la Bonne souffrance.

Les ouvrages poétiques de François Coppée sont
multiples de nombreuses scènes dramatiques par-
tout récitées depuis vingt ans; les Humbles, en 1872,
le Cahier rouge, en 1874, Arrière-saison, plusieurs
recueils connusde ses contes et de ses poèmes. Il fut
un certain temps attaché à la bibliothèquedu Sénat,
puis archiviste à la Comédie-Française qu'il quitta
avec quelque bruit; l'Académie, enfin, l'élut, enfévrier 1884. au fauteuil de Victor de Laprade, et la
croix de commandeur lui fut récemmentaccordée.
On sait qu'il ne se désintéresse en rien des. polé-miques de l'heure actuelle; il ne cesse de produire.
Voici son dernier sonnet, détaché de l'album du
grand tragédien Mounet-Sully, sur lequel le poètel'avait inscrit ces jours passés.

A MOUNET-SULLY
Après une représentation de la« Grève des forgerons»Voilà près de trente ans qu'on s'aime, s'il vous plaît.

Je revois l'Odéon du fond de ma. mémoire;
Alors mon Forgeroncontait sa sombre histoireEn empruntant la voix d'airain de Beauvallet.
En ce temps-là,l'artiste en vous se révélait
Déjà, mais nous étions peu nombreux à le croire.
Puis un jour, tout à coup, vous montiez dans la gloire
Vous étiez Hernani, Ruy Blas, Œdipe, Hamlet,
Enfin, mon cher Mounet, vous eûtes le capriceD'être le père Jean parlant à la Justice.
Grâce à vous, mon récit tout simpleest devenu
Un drame de pitié, de terreur, de tendresse.
Le beau triomphe1. Et moi, j'écoutais, tout ému,
Mon vieil ami disant les vers de ma jeunesse.

APPEL A L'UNION
Voici les dernières adhésions reçues par le co-mité r
MM. docteur A. Langlois, docteur Wallez, H. Gémi-

nard, pasteur, président du consistoire de Florac; C.Broussais, propriétaire à Coulombes docteur AlfredGoguel, H. Santis, agrégé de l'université de Grenoble;
P. de Felice, pasteur à Knghien.

MM. A. Lamotte, Vincennes; Louis Château: GeorgesSerpin; Fernand Bernlieim,interne des hôpitaux doc-teur H. Cuvillier, ex-interne des hôpitaux; docteurDieterle; Lucien Ferrand, licencié es sciences physi-
ques.

MM. Armand,pasteur, Montélimart; G. Quesnel, di-recteur de l'école supérieure de comro«rer>, Montnel-lier docteur romand Merlin, Saint-Etienne; E. l'aflot,pasteur, Sainte-Croix (Drôme); G. Darboux, agrégé do
1 Université, Montpellier; docteur Debled; A. Serpin,
ancien magistrat.
MM. H. Lanta; Jules Maldidier, agrégé de philoso-

phie A. Basset-Honnefons, ancien industriel; Paul Sir-vin, agrégé des lettres; André Cohen, étudianten let-tres Ulysse Aubry.
MM. Jules Jotilin, receveur des postes en retraite,André Lalando, professeur de philosophie; Géo Blott;Alfred Joulin, employé de commerce; Odysso Barot.
MM. Julien Dupré, artiste peintre; Ch. Benezech,avocat; Itecolin, publiciste à Pau; docteur A. Hamon:

S. Strowslci, professeur de philosophieà Pontivy.
MM. E. Fontanès,président honoraire du consistoiredu Havre; Jules Griset; comte Georges de Vissec; LéonZoude, ingénieurdes arts et manufactures; Edmond

Bickart-Sée Emile Javet, chimiste Eugène Caen, an-Bickart-Sée;Emile Javet, chimiste; Eugène Caen, an-cien adjoint du 3' arrondissement. Qene Caen, an-
MM. Armand Colin; René Lemesle, étudiant en méde-

cine B. Grawitz, pasteur; Henry Raby, professeurho-
noraire, conseiller municipal à Moulins F. Kenelon,propriétaire, ancien volontaire de Crimée, membre-fon-dateur de la Société des anciens militaires ariégeois.

MM. Chassagny, professeur à Janson-de-Sailly; J,Lainé, étudiant; Adolphe Puget, industriel; E. Berton,pasteur, présidentdu consistoire de Sauve; ArmandBaze, secrétairegénéral de la crèche laïque A. Joriot,
professeur au collège do Lunéville. q

MM. Gustave Charpentier, compositeur de musique;C. Jonnart, député; Paul Chambard, Mulhouse; J. Berrde Turique; A. Kapferer; M. Avril, Rambouillet;A.Fontaine, professeurau lycée d'Alger: Mme veuve Ma-rie Caron, à Néauplile-le-Chateau.
MM. Henry Carnoy, directeurde la Tradition;EdmondGuérin; Depreux, sénateur; Ernest Jaubert, homme delettres; h. Barillon, professeur de l'Université(Beau-vais) Jean Fourcade, soldat pendant quinze ans, Olo-ron-Samte-Marie; Alfred Engel; Ernest Verdier; E,SL<cuhanh~ Mmn nnhoff- ~Ífl1n ))~t~T.t ~.v /<< ,r~·· c u, o.uuwuriw u e-cole normale; M. Perseil, instituteur Mmo Perseil,professeurd'école normale.
MM. Delabrousse, instituteur; Gras, instituteur; MmeGras; Mme Leclerc, institutrice; Forget, pasteur, An-

gers Léon Boucher, professeur à la faculté des lettres,
Besançon; Paul Marin, manufacturierà Bühl (Alsace);Garapm, notaire honoraire, Orléans; L. Matruchot,maître de conférence à la faculté des sciences, Paris;
H. Draussin,pasteur et publiciste, Pontarlier; A. Cho-
carne, industriel; Henri Aboulker, externe des hôpi-taux docteur RaymondStora, Georges Stora, licencié
en droit; JosephRoberge, Honfleur; Pierre Hoguet, li-cencié en droit; Léon Chailley, Mme Léon Chailley.

MM. Lucien Louvel, Rouen; docteur Jacob, à Guer-chy (Yonne); Charles Dijols, avocat; liené Emond; Mu-nier, ancien principal du collège d'Auxerre A. Lacoin,maire de Saint-Cyr-du-Gault; docteur Paul Balp, (Gar-
ches) Aschismann, professeur au lycée Victor-Hugo;
C. Gilardoni,manufacturierà Pargny; Paul Pozzi-Escot;docteur L. Hernette, Saint-Martin-de-Ré.

On est prié d'adresser les adhésionsau siège du
comité de l'Union, 23, rue Denfert-Rochereau.

Nous recevonsla communication suivante
Les vingt-sept membres du conseil municipal deRodez,
Convaincus de la nécessité d'en finir au plus vite avecune affaire qui trouble le pays et qu'exploitent les en-nemis de la République non moins que les ennemis dela France;
Répudientles menées antisémites et césariennes
Ne préjugeant rien sur le fond d'une affaire dont au-cun citoyen, hors les membresde la Cour suprême,nepossède tous les éléments
Estimant que la résolutionmanifestede respecter entout état de cause la légalité et de s'incliner devant le

jugement de la Cour de cassation, quel qu'il soit, est
le meilleur terrain d'entente entre les modérés des
deux ligues existantes et la grande masse du pays;Approuvantla déclarationexempte d'équivoquesquesoumettent à leurs concitoyens des hommes éminents,
étrangers aux luttes de la politique, estimés de tousles partis, ri.

Signent l'appel à l'Union.
Ont signéc.
MM. Henri Rudelle, maire de Rodez Artus, 1« ad-joint; Nanssac, 2° adjoint; Louis Lacombe,;ancien dé- <«puté, conseiller général de l'Aveyron Joseph Blanc, iancien surveillant général du lycée Montaigne ;Léopokl}Béraldy, avocat; Gaubert, négociant;Galibort, juge au 1tribunal de commerce; Biney, maître d'hôtel Carbon-

1îiel, négociant; Cannac Cayla, négociant; Enjalran, i c
Boulet, négociant; Constans, mécanicien; Charles La- £
combe; Fayes; Lagarrigue. juge au tribunal de corn- f
merce; Ginisty, capitaine en retraite; Périé, négociant; c

succès avait été très vif l'année dernière et où
Mme Lemonnierjouait avec sa franchise et bon-
homieaccoutuméesle rôle d'une mère furieuse
contre son panier percé de gendre qui, après
avoir épousé sa fille pour ses écus, l'avait in-
dignement trompée quelques mois après avec
une mauvaise femme. La pièce a fait encoreplaisir, bien que le public, qui était moins
dense, l'ait écoutée plus nonchalamment. Il est
vrai que c'était le premierjour de l'invasion du
froid. C'est une remarque que l'on a faite dans
les théâtres quand le temps change brusque-
ment, tout aussitôt les recettes baissent.

Il semble, me disait un auteur, que le
temps froid et sec, qui tombe tout à coup surParis, devrait engager les Parisiens à courir authéâtre. Il fait bon marcher, on est sûr à la sor-tie de n'être ni mouillé ni crotté. Eh bien! il leur
faudra deux ou trois jours pour se remettre.
Quand ils auront pris leur parti du froid, ils re-viendront en foule au spectacle. Ce soir on n'afait partout que demi-salle.

Le fait est qu'il n'y avait que demi-salle auThéâtre de la République et qu'il n'y faisait paschaud, chaud. Mme Lemonniera été applaudie
comme a son ordinaireet le drame est vraiment
joué d'une façon remarquable par une troupe
d'ensemble.

A l'Olympia, on nous servi la primeur d'unballetpantomimeàgrandspectacle, avec chœurs
de MM. Maurice de Marsan et René Louis,

musique de M. Henri Hirschmann.
Ce ballet a d'abord le mérite qu'il est très

clair, qu'on peut le comprendre et le suivre
sans crainte de méningite. Je crois bien que les
auteurs ont pris l'idée première de leur sujet à
une féerie, qui eut en son temps des centaines
de représentations les SeptChâteauxdu Diable
d'Adolphe d'Ennery. Les sept châteaux du dia-ble, c'étaient les sept péchés capitaux. Le prince
passait tour à tour dans chacun des sept châ-
teaux où il était conduit par son mauvais génie.
Chaque péché capital lui prodiguait ses séduc-
tions à chaque fois il était près de succomber;
maisune bonne fée l'arrachaittoujours aux jar-
dins d'Armide,et il finissaiten récompensede
sa fermeté d'âme par épouser la vertueuse
princesse, qui courait après lui.

C'est le thème du nouveau ballet, sauf qu'au
lieu d'un prince Fridolinet d'une princesse Zin-
zeline, nous avons simplementPierrotet Pier-
rette I

Lfis tentations oui assaillent Pierrot sont in-

Poult; V^TAntg0Ciant; Vial, Vida1' AugusteVigulêjJules Vigulé, Sudres, tous conseillers municipaux deRodez, et béguin, secrétaire de la mairie de Rodez,

LES RÉUNIONS D'AUJOURD'HUI

LE'MONUMENT FREDERICK LEMA1TRE
Le comité constituéen 1896 sur l'initiative de M.Gabriel Scellier a célébré aujourd'hui FrédérickLemaitre par deux cérémonies, l'inauguration. dedeux monuments.
A onze heures, ce matin, le comité réunissait au-tour de la tombe du grand artiste, au cimetièreMontmartre,de nombreux artistes, et M. Scellier,secrétaire général du comité, a remis à la famille lebuste qu'on inaugurait, avec quelques parolesémues

Le 29 janvier 1876, il y a aujourd'hui vingt-trois ans,le peuple de Paris accompagnaitici celui que nous ve*
nons honorer; glorifier et qui fut le premier dans soîart.

Victor Hugo, notre grand poète national, de cettemême place, au nom de ce peuple accouru pour lui
faire cortège, lui adressait ce dernier adieu:Je salue, disait-il, le plus grand acteur de ce siècle,
le plus merveilleux comédien, peut-être, de tous les
temps Il a été l'acteur sans pair, il a eu tout le triom-phe possible dans son art et dans son temps; il a eul'insulte, ce qui esl l'autre forme du triomphe.

» La mémoire qui survivra de Frédérick Lemaitre
sera magnifique. Il est destinéà laisser, au sommet de
son art, un souvenirsouverain.»Puis la foule émue s'écoula, le silence se fit.

La vie, qui emporte dans son tourbillon les résolu-tions les plus fermes, les plus arrêtées, emporta demême les projets les plus vastes conçus dans la dou-
leur du momentpar les amis du comédien.

Il est beau, il est consolant même que rien n'ait été
fait alors pour honorer sa mémoire.

Il est salutaire pour la glorification complète de Fre-dérick Lemaître que la génération de son temps aitlaissé aux générationsfutures le soin de juger la valeur
de celui qui avait fait palpiter son cœur et fait couler
ses larmes. Un quart de siècle s'est écoulé,l'œuvre s'est
tassée, l'emballement s'est lui-même calmé. C'est unjugementréfléchi et sûr qui peut être porté sans pas-sion et dont la sentence équitable s'impose à l'accepta-
tion. C'est la démonstration la plus haute de la large
place qu'il a tenuedans l'histoire du théâtre français au
uix-neuvieme siûcie sur lequel on no peut écrire una1
page sans citer le nom du prodigieuxartistequi le per-
sonnifie dans sa plus haute expression.

Après avoir dit les débuts difficiles de Frédérick
Lemaître, ses luttes pour la célébrité après avoir
rappelé que cet artiste, qui fut Hamletet Falstaff,
Kean et Napoléon, Ruy Blas et Robert Macairc,Paillasse et don César de Bazan, parut sur toutes
les scènes de France, sauf à la Comédie-Française,
M. Scellier termine ainsi

L'isolement, dès l'enfance, fit de lui un rêveur tout
entierà la méditationdu vrai, du beau et du bien. Une
ardente imagination fut le feu sacré qui alimenta la
puissance de ses créations.

Par-dessustout FrédérickLemaître aimait la famille
an coin do îaqnnUe il se reposait des fatigues de sagloire, déposant ses couronnesaux pieds d'un adorable
amour qui était sa vie, le reste un hochet.

Sa faculté toute-puissanteétait un suprême don de
soi et son auditoire lui rendait hommageen se donnant
lui-même tout entier.

Tel était celui dont la glorification s'imposait à la
France qui se laisse aujourd'hui devancer par Paris,
qui marche toujours à l'avant-garde.

Paris qui fut le berceaude sa gloire, Paris qui vit sestriomphes, Paris qu'il fit rire pour le consoler de l'a-
voir fait pleurer, Paris devait à ce génial artiste unejournée; il la lui donne et il convient d'en remercier lo
Conseil municipal de notre grande cité d'avoir fait
qu'elle soit complète.

Des fleurs et des couronnes ont été déposées parles artistes et les amis présents. A onze heureset
demie, cette cérémonie était terminée.

A deux heures et demie, au square des Ecluses-
Saint-Martin, une assistanceplus nombreuseencore
se pressait autour du monument,œuvre du sculp-
teur Pierre Granet, l'auteur de Mirabeau, et de l'ar-
chitecte Georges Roussi. Des délégations de plu-
sieurs comités et de sociétés artistiques, divers dé.
putésde Paris, les représentantsdu Conseil munici-
pal étaient présents. La cérémonie est présidée parM. Georges Leygues, ministre de l'instructionpu-blique, accompagné de M. Pol Neveux, chef adjoint
de son

cabinet. I

1
Le secrétaire général du comité a d'abord lu unelettre de M. Jules Claretie conçue en ces termes

$

Le doyen de la Comédie-Française,appelé et retenuà Bergeracpar un deuil cruel, ne pourra assister di-mancheà l'inauguration du monument élevé à la mé-moire de FrédérickLemaître et dire,comme il l'eût sou.haité, des vers en l'honneur du grand comédien. Jevous prie de l'excuser, de transmettre ses regrets etles miens au comité.
J'aurais voulu ajouter quelques mots aux éloquenteset hautes parolesqui seront prononcées à cette céré-monie. Administrateur de la Comédie, j'aurais pu sou-haiter que le génie de Frédérick eùt eu, en son temps,la Comédiepour théâtre. Spectateur, encore tout émude mes souvenirs do jeunesse, je me contenterai desaluer en Frédérick le plus admirableacteur de dramequ'il m'ait jadis été donné d'applaudir, l'homme qui,créant à la fois Ruy Blas et Robert Maeaire, sut unir;

génieusement combinées et les femmes qui es-sayent de le détourner de son amour formentdes groupes très harmonieux et très suggestifs.Il y en a beaucoup de fort jolies dans le nombreainsi Mlles Suzanne Derval, Louise Willy; l'unereprésente la Luxure et elle la représente au na-turel l'autre c'est la gentille Pierrette. La dan-
seuse étoile, c'est MmeLisa Campana, que nouaavons déjà vue dans le temps à l'Eden-Théâtre.Elle est vraiment belle et danse avec une grandelégèreté. Pierrot, c'est le mime Thalès, qui nousarrive de Marseille, cette patrie de la panto-mime. C'est un élève du célèbre Louis Rouffequi fut en le temps le Vestris des mimes. Il a unvisage très expressif,une grande variété et uneparfaite sûreté de gestes.

Ai-je besoin de dire que l'apothéosefinale est
un ruissellement de femmes demi-nues, parmi
1 or et la soie, sous des jets de lumière élec-trique?

Dans la première partie du spectacle, avant leballet, vous verrez avec étonnementun cyclistequi s intitule modestement le Roi du monocycle
et qui semble être digne du titre qu'il se donne.n arrive monté, grimpé, juché sur un mono-cycle d'une hauteur prodigieuse, et portant unefemme sur ses épaules; il descend sur sa ma-chine un plan fortement incliné et vertigineux.
On en a le cœur serré d'effroi. Ce roi du mono-
cycle s'appellede Hill's.

Vendredi, à la Bodinière, Mlle Baithy se pro-
pose de chanter les meilleureschansons du ré.
pertoire de Thérésa, la grande chanteuse popu-laire. Elle m'a prié de dire, en guise d'ouver-
ture, quelques mots sur cette admirable artiste
et sur le genre de chansons qu'elle avait misesà la mode.

J'ai accepté.
Paul Delair, l'auteur de la Mégèreapprivoisée.

avait laissé un certain nombre de pièces inédi-
tes, car il est mort jeune et n'a pas empli sontalent, quelqueeffort qu'ait fait pour le mettra
en lumière Coquelin, qui était son admirateur
et son ami.

Son fils les a pieusement recueillies, et il
vient de donner chez Ollendorff le premiervo-lume, qui se composera de quatre pièces le
Rossignol,Rabelais,Crête-Rouge,Hélène, qui ap-partiennent au genre du drame historique. Tou.
tes quatre sont écritesdans la langue des dieux»
la seule que parlâtaisément Paul Delair

FRANCISQUE SARCEY.


